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Jusqu’ici, plus de 20 000 personnes en Allema-
gne ont pris part à la consultation ZDF sur le 
génie génétique en agriculture: 
 

89% estiment que la culture de plantes OGM 
doit être complètement interdite,  
 

7% demandent de sévères restrictions et seule-
ment  
 

4% considèrent qu’elle est inoffensive. (ZDF.de, 
consultation en ligne) 
 
http://www.blauen-institut.ch. 

La plus importante coopérative polyvalente française qui a son 
siège à Ancenis, en Loire-Atlantique, a consulté ses 26 000 adhé-
rents tout au long du mois de janvier, à l’aide de  questionnaires 
individuels et en organisant 34 réunions débats. Verdict? Les agri-
culteurs de Terrena ont dit NON aux OGM ! 

Au printemps dernier, la décision unilatérale de la direction de semer 35 
hectares de maïs OGM Mon 810 destiné à la production de semences avait 
provoqué un tollé local, y compris chez les adhérents de Terrena. De l’ana-
lyse des 3100 réponses (un taux jugé élevé au regard du nombre de coopé-
rateurs actifs), il ressort que 68 % des adhérents demandent à leur 
coopérative de ne pas commercialiser de semences OGM actuelle-
ment ».  
 

Selon le journal Le Monde, « Près de 12 % des 26 000 adhérents de Terre-
na ont répondu au questionnaire, rendu public mercredi 5 mars, que leur 
avait distribué en janvier la coopérative et leur jugement est sans appel : ils 
sont 66 % à estimer que les cultures OGM ne constituent pas une réponse 
à la demande croissante de produits agricoles et 54 % qu'elles représentent 
un vrai danger pour la diversité des filières et des modes de production. Les 
agriculteurs interrogés sont ainsi 61 % à être favorables au maintien du 
moratoire sur les OGM, "le temps que les recherches avancent (..) Suite aux 
résultats de l'enquête, Terrena a décidé "de ne pas commercialiser de se-
mences OGM en 2008 et 2009 même si la loi l'autorise", a indiqué mercredi 
Olivier Chaillou, membre du bureau de Terrena. (..) ». 
 

Terrena a fait le constat suivant: « les conditions d'une cohabitation 
pacifiée des OGM avec le reste de l'agriculture ne sont pas ré-
unies », donc elle ne vendra pas de semences de ce type en 2008 et 2009, 
voire au-delà. La coopérative s'engage par ailleurs à maintenir « autant 
que cela sera possible » une offre en soja non OGM pour ses éleveurs. 
Quant aux semences de Mon 810 issues des huit hectares qui n’ont pas été 
fauchées elles seront « restituées aux obtenteurs en contrepartie de 
la promesse de ne pas les vendre en France. »  
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"La vie est grave, il faut gravir" (Pierre Reverdy) 
 

Sisyphe n’aurait pas renié l’adage. Les députés, quant à eux, 
gravissent leur chemin de croix, « harcelés » par le « lobby » 
anti-OGM. Curieux! Quand le lobby pro-OGM fait feu de tout 
bois auprès d’eux, ils sont « informés ». Quand la population 
s’exprime, ils sont « attaqués ».  Les milliers de signatures de 
leurs électeurs déposées sur leur bureau n’attestent donc pas, à 
leurs yeux, de la volonté des français, mais de la volonté de nuire 
de quelques militants. Les manifestations de même.  
 

Alors, on est en droit de se demander: à quel moment exactement 
l’expression populaire devient-elle audible à nos élus ? Unique-
ment quand elle leur dit ce qu’ils veulent entendre ? Cette fois ils 
auraient néanmoins intérêt à ouvrir l’oreille... 
 

Ce bulletin est rédigé et diffusé par des citoyens soucieux de l’a-
venir des générations futures.  

Le 29 mars, les français ont dit 

« NON » 

 

Fresque humaine à Clermont-Ferrand… « Sans OGM = 0% » 
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En 1998, l’action de la société civile a permis de bloquer les accords de 
l’A.M.I. (Accord Multilatéral sur l’Investissement) qui devait concéder un 
droit de souveraineté absolue aux multinationales. En 1999, à Seattle, la 
société civile a empêché les ministres de 135 pays de parvenir à un nou-
vel accord économique mondial à l’OMC, signant l’échec des négociations 
de l’OMC. Le tandem du pouvoir économique et du pouvoir politique dé-
couvrait avec stupéfaction qu’il existe un troisième pouvoir: la société ci-
vile, le pouvoir culturel d’affirmer des valeurs différentes de celles des 
pouvoirs économique et politique. 
 

En 2005, le « NON » français et néerlandais au referendum sur le projet 
de Traité pour une Constitution Européenne donnait une fameuse claque 
aux élites politiques, de droite comme de gauche, qui soutenaient ce pro-
jet mortifère pour l’Europe avec l’absolue conviction  qu’elles seules 
étaient en capacité d’en évaluer la pertinence. Incapables d’entendre les 
arguments des opposants, de saisir ce qui se passait en France, elles ont, 
avec la complicité des médias, tenté jusqu’au bout de refuser au peuple le 
droit de penser et s’exprimer autrement qu’elles. En vain.  
 

Malheureusement, à l’intérieur du mouvement de la société civile, beau-
coup n’ont pas compris qu’ils constituaient ce troisième pouvoir et ont 
voulu transformer cet élan en une lutte pour la conquête du pouvoir politi-
que. L'inévitable logique des appareils politiques a mené à la débâcle des 
élections présidentielles de 2007 et à l’ indécente ratification du TCE en 
février 2008. 
 

La société civile française doit aujourd’hui tirer les leçons et comprendre 
comment elle peut aller de l’avant. Pour ce faire, elle n’a pas d’autre choix 
que celui d’inventer une nouvelle grille de lecture de sa propre 
identité et des rapports de force au sein de la société humaine. 
Les français qui s’ étaient investis dans la lutte contre le TCE, ont, en 
grande majorité, exprimé cela. C’est pourquoi ils n’ont pas réitéré leur 
engagement massif sur le TCE en 2007: ils ont compris que le succès de 
leurs actions dépend essentiellement de leur capacité à se penser et à 
penser la réalité de la société humaine autrement que dans les termes 
imposés par les pouvoirs économique et politique ou imposés par ceux 
qui, dans la société civile, ne parviennent pas à s’extraire de ces termes. 
 

Une proposition 
 

En 2003, Nicanor Perlas, altermondialiste de la première heure, à l’invita-
tion d’ATOS-GN3, la branche française du réseau international GN3 qu’il a 
co-fondé, est venu en France. A cette occasion, il a explicité la vision de la 
triarticulation sociale qu’il avait développée: une vison permettant de 
mettre en cohérence la société avec les vrais besoins de 
l’homme. Pour lui, le fonctionnement de la société ne parvient à un équi-
libre que lorsque chacune de ses trois sphères (économique, politique et 
culturelle) reconnaît  son identité propre et sa fonction, respecte l’autono-
mie des autres sphères et établit avec elle des relations interactives. 
 

Chercher à conquérir le pouvoir politique pour « changer la donne » ne 
fait que condamner la société civile à l’impuissance dans l’attente du 
« grand soir ». De plus, cette posture nie le potentiel, la spécificité, et le 
pouvoir propre de la société civile, un pouvoir absolument indispensable à 
l’équilibre de la société, et qui se trouve aujourd’hui écrasé et muselé par 
les pouvoirs économique et politique. Canaliser les forces vives de la so-
ciété civile vers la conquête du pouvoir politique revient donc à reproduire 
le mode de domination de celui-ci sur le pouvoir culturel. Nous souffrons 
de laisser le pouvoir politique décider des valeurs et des grandes orienta-
tions de notre société à notre place. Le pouvoir politique outrepasse son 
rôle, lequel devrait être essentiellement de veiller à l’égalité en droit pour 
tous. Le pouvoir économique, dont le rôle devrait être de produire et dis-
tribuer des biens et des services pour satisfaire les besoins réels des êtres 
humains, outrepasse aussi le sien. Contraindre les pouvoirs économique et 
politique à s’en tenir à leur rôle respectif, en respectant notre pouvoir 
culturel, est quelque chose que nous pouvons faire si nous devenons 
conscients que nous avons un pouvoir spécifique et distinct à exercer. Le 
déséquilibre actuel ne découle pas seulement de l’extrême violence struc-
turelle des pouvoirs économique et politique, mais des prérogatives que 
nous leur accordons faute de les revendiquer et les assumer. 
 

L’histoire du NON au referendum est instructive à cet égard. Alors que 
pour la première fois le mouvement de la société civile était parvenu à 
s’identifier et s’exprimer en tant que tel, que son pouvoir s’est manifesté 
en dépit de la censure et du matraquage médiatique en faveur du OUI, 
alors qu’à cet instant précis la société civile pouvait enfin se reconnaître 
comme pouvoir autonome, le mouvement s’est trouvé absorbé dans les 
desseins des appareils politiques, inféodant le culturel au politique avec 
l’affirmation que le changement ne peut être que politique. Un peu 
comme si pour stopper le développement d’un cancer dans un organisme 
entier, on déclarait qu’il suffit de changer de foie : en fait, il s’agit plutôt  
 
 

de changer de « foi ». C’est précisément la proposition de Nicanor Perlas: 
cesser de croire en ce qui a fait la preuve de son inadéquation et oser 
croire en autre chose. En ce sens, la triarticulation sociale n’est ni une 
doctrine, ni une idéologie, ni une théorie sociale : il s’agit bien d’une vi-
sion conduisant à une « lecture » différente de la réalité sociale. 
 

De même qu’on ne soigne pas un cancer en remplaçant un organe qui 
sera inévitablement le siège de nouvelles métastases tant que le cancer 
évolue, de même dans l’organisme social il est nécessaire de soigner le 
mal « à la racine ». La racine pourrait s’appeler: les croyances erronées. 
Les croyances selon lesquels nous sommes des individus séparés, et donc 
impuissants, face à la puissance de la main invisible du marché ou de la 
main plus visible du politique qui ont étendu leurs métastases jusque 
dans chaque cellule. Nous sommes les cellules, qui fonctionnent non pas 
de manière séparée, mais interdépendantes. Nous sommes à la fois tra-
vailleur et consommateur, nourrissant la sphère économique par notre 
travail et nos achats, citoyen nourrissant la sphère politique par nos en-
gagements dans des partis politiques et par nos votes, et membre d’une 
communauté culturelle que nous nourrissons par les valeurs que nous 
incarnons et défendons au quotidien. La façon dont nous maintenons 
chacun une cohérence—ou pas– dans cet ensemble d’interactions déter-
mine la teneur de l’équilibre ou du déséquilibre social. Cette cohérence 
repose sur des questions et sur les réponses que nous y apportons. 
Qu’est-ce que je nourris en allant travailler, en consommant, en militant, 
en votant, en incarnant –ou pas- telle ou telle valeur, de telle ou telle 
façon ? Ne suis-je pas encore et toujours en train de nourrir le « vieux 
monde » dont je réprouve tellement les manifestations ? Forcement, il 
m’est impossible de ne pas me « compromettre » avec le vieux monde, 
d’une façon ou d’une autre, car je dépends, à un niveau ou à un autre, 
des autres pour survivre. Chercher à en dépendre « le moins possible » 
ne résout rien, et n’assure en fait qu’un confort relatif dans la bulle de 
notre individualité, même si l’on considère être devenu(e) un 
« exemple ». Car « l’exemple » n’est pas notre capacité à nous extraire 
(illusoirement) de l’interdépendance, mais notre capacité à l’assumer 
pleinement. Il n’existe rien de tel qu’un salut individuel. 
 

Qu’est-ce que change la vision de la triarticulation sociale? 
 

A l’ère de la mondialisation, il ne suffit plus d’arriver au pouvoir pour être 
en mesure de changer radicalement l’orientation de la politique d’un 
pays : pour qu’un pays puisse imprimer des orientations réellement diffé-
rentes, il a besoin d’une société civile capable de borner à la fois les am-
bitions et les prérogatives des sphère économique et politique nationales, 
et  reliée à tous ses mouvements au niveau international. 
 

Le pouvoir culturel ne peut s’affirmer que si, d’une part, il se reconnaît et 
s’expérimente en tant que tel, et s’il est capable de nouer des alliances 
dans les deux autres sphères. Cette question des alliances est extrême-
ment importante : Nicanor Perlas constate qu’il existe partout, dans les 
institutions comme dans les entreprises, des « résistants ». Ces person-
nes qui travaillent en leur sein et tentent de promouvoir les valeurs de la 
société civile là où elles le peuvent. Pour lui, il est à la fois nécessaire de 
les trouver et de travailler avec elles pour établir des partenariats entre 
les institutions, entreprises, etc.. et la société civile. Mais ces partenariats 
exigent une très grande vigilance, car ils peuvent aussi bien être source 
de récupération. Le partenariat qui s’est noué à la hâte entre le mouve-
ment contre le TCE et les partis politiques a échoué en ce qu’il n’a pas 
été établi sur des bases reconnaissant qu’il y avait deux pouvoirs distinc-
ts, dont les rôles étaient différents. 
 

Ces partenariats exigent à la fois une grande souplesse mais aussi un 
grand discernement et une totale intégrité (dans le sens du respect des 
valeurs défendues). Ils exigent de ceux qui les mettent en place un déta-
chement par rapport aux aspirations de leur propre Ego. Et c’est précisé-
ment l’originalité de la triarticulation sociale que de mettre un accent tout 
à fait spécifique sur la nécessité d’une transformation personnelle en 
même temps que l’on essaie de transformer la donne sociale. 
 

Cette approche modifie considérablement l’idée que l’on se fait de ce 
qu’est le pouvoir politique et de ce qu’il peut devenir. Loin de nier la né-
cessité et l’importance de ce pouvoir, elle lui redonne plutôt son sens. 
Elle suggère des bases nouvelles pour l’émergence d’un mouvement poli-
tique transformé par l’impulsion créative de la société civile, un mouve-
ment capable de respecter le pouvoir culturel distinct de la société civile.  
Il s’agit d’un outil puissant pour remédier au sentiment d’impuissance et 
à l’apathie ... à découvrir. 
 

Nicanor Perlas sera en Bretagne Guignen (35) les 21 et 22 juillet 2008 où 
il animera un atelier. 
 
Plus d’infos sur le site: www.atos.ouvaton.org. 
 

 
 



 

Au nom de l’expertise scientifique... 

Lorsque quelqu’un joue remarquablement du piano, on dit qu’il est vir-
tuose, inspiré. En peinture et en artisanat, on parle volontiers de 
« maître », en philosophie, en littérature, en science fondamentale, de 
« génie ». C’est-à-dire que, la  maîtrise alliée à la capacité créative de 
quelqu’un n’est pas désignée par le terme « expert ». L’expert est ce-
lui qui a simplement acquis une somme de données constituant 
un savoir sur un sujet donné.  
 

Toute science comporte une part d’expertise mais cette expertise n’est 
utilisable que si elle s’inscrit dans un champ de créativité permettant d’é-
clairer les données de l’expertise : ainsi il est possible d’étudier, comme 
dans l’étude d’Yves Brunet, la variation des déplacements de pollen de 
maïs au-dessus des champs à l’aide d’instruments de mesure dans le ciel 
et d’en tirer un certains nombres de données. Mais ces données à elles 
seules ne permettent que … l’empilement des données. L’interprétation 
qui sera faite de ces données fait obligatoirement intervenir autre chose 
que l’expertise du scientifique: elle fait intervenir l’orientation que l’on 
veut donner à l’étude, la capacité créative à établir des relations avec des 
données extérieures à l’objet strict de l’étude. (voir La dissémination du 
pollen du maïs : le point sur les connaissances actuelles : Yves Brunet, 
Directeur de recherche, INRA, site de l’AFIS). Ces variables interprétati-
ves n’ont aucune valeur « scientifique » au sens strict : elles dépendent 
de l’éthique, la psychologie, la capacité intellectuelle, l’ouverture d’esprit, 
etc… de l’interprète.  
 

Par exemple, lorsque l’on a observé le déplacement du pollen, on peut 
choisir de s’intéresser à la contamination qu’il est susceptible, s’il est 
OGM, de générer. Mais toute extrapolation sur l’importance économique, 
écologique, sanitaire, sociale ou culturelle des contaminations, à partir 
des données recueillies, sort du champ de l’expertise « scientifique » : il 
s’agit d’un choix interprétatif et donc de quelque chose qui n’a rien à voir 
avec l’expérimentation scientifique. Ce choix est dicté par des présuppo-
sés idéologiques, par des partis pris d’observation, etc… un choix qui 
peut et doit être débattu plus largement. 
 

Tout paysan ayant subi la contamination dans son champ peut produire 
des données sur la contamination puisqu’il aura observé de facto l’évène-
ment de contamination dans son champ, survenu en conditions parfaite-
ment réelles. Son observation ne sera pas le produit d’une simulation, 
d’une extrapolation, d’une modélisation, ou d’expériences en milieu res-
treint ne pouvant restituer la complexité de la variation du vent, de la 
température, de l’eau, des insectes, etc… Elle sera le produit de l’expé-
rience réelle,  parmi d’autres, survenue spontanément.  
 

Une question simple surgit alors : pourquoi un fait réel, incontestable-
ment constaté, ne devient-il « vrai » que lorsque sa réalité est prouvée 
par une expérimentation scientifique suivant un protocole reproductible 
« toutes choses équivalentes par ailleurs » ? Pourquoi, en clair, des 
scientifiques engloutissent-ils des budgets dans des expériences fort coû-
teuses alors qu’ils leur suffiraient d’aller dans les champs des paysans 
constater ce qu’il en est de la contamination ? Cette question fort simple 
en apparence dissimule un abîme de questionnement.  
 

Le monopole et le rôle de l’expertise « scientifique » 
 

Beaucoup de scientifiques ne se considèrent pas comme des « experts » 
mais comme des « chercheurs ». C’est-à-dire qu’ils font des expériences 
pour trouver des choses que personne ne connaît ou ne comprend en-
core. Ceux-là savent valoriser les expertises diverses dans le cadre de 
leurs recherches, puisque leur compétence ne repose pas sur le seul fait 
de détenir une expertise en particulier. S’ils ont besoin de données sur la 
contamination, par exemple, ils n’hésitent pas à  interroger le paysan qui 
leur montrera ce qu’il en est. C’est ainsi que s’est développée l’agrono-
mie : à partir de la connaissance des paysans et de leur expertise. 

Mais l’agronomie a été décimée avec la montée en puissance d’une autre 
sorte de  scientifiques, ou plutôt de scientistes, qui ont d’une part assimi-
lé la science à la seule expertise obtenue dans le cadre étroit de leurs 
protocoles reproductibles et, d’autre part, ont évacué le rôle de leur pro-
pre activité interprétative—comme si elle n’intervenait pas– au profit 
d’une prétendue « objectivité » ou « impartialité ». Ce faisant, ils ont 
érigé « leur » science en dogme: hors de leurs conclusions, point de sa-
lut. D’une connaissance ascendante, appuyée sur les observation venant 
du monde réel, et horizontale dans sa mise en relation de ces faits pour 
les décliner dans une cohérence globale, la science est ainsi devenue la 
simple déclinaison verticale de préceptes intangibles établis à partir des 
protocoles de plus en plus virtuels du laboratoire ou du modèle informati-
que, directement commandés et payés rubis sur ongle par les acteurs les 
plus fortunés du monde économique. 

Cette tendance a été nettement renforcée par la mainmise des forces du  

marché sur des domaines qui n’auraient jamais du être soumis à la mar-
chandisation, tels que le monde vivant, les ressources naturelles et l’agri-
culture. A partir du moment où le marché a investi ces domaines, un 
conflit s’est noué entre les besoins vitaux de tous et les intérêts mercanti-
les de quelques-uns. Ce conflit menaçant d’empêcher la progression des 
forces du marché dans ces secteurs extrêmement attractifs financière-
ment, « la science » a été judicieusement placée en arbitre de ce conflit 
par ceux qui avaient l’intention de faire des profits coûte que coûte. Pour-
quoi « la science » ? 
D’abord, parce que « la science » a été érigée au rang de vérité absolu 
en remplacement de la religion par le siècle des lumières. Elle est jalou-
sement maintenue dans un champ coupé de la vie des citoyens, reléguée 
dans des laboratoires et des unités de recherche dont l’activité ne filtre 
quasiment pas dans la société sauf à l’occasion d’annonces destinées à 
renforcer son prestige. Cette aura de mystère a contribué à lui conférer 
un caractère « inaccessible » aux non-initiés. De fait, la spécialisation des 
domaines étudiés a conduit à un cloisonnement entre les disciplines, à un 
appauvrissement des échanges interdisciplinaires, à la quasi- éradication 
de toute approche transdisciplinaire , et à la disparition de la possibilité 
même de toute approche globale, par définition qualifiée de non scientifi-
que.. La conjugaison des facteurs internes à la science telle qu’elle 
s’exerce et des facteurs externes en provenance des forces du marché 
telles qu’elles s’exercent a aboutit à réduire la science à « l’expertise 
scientifique »: le scientifique est aujourd’hui sommé de produire 
soit de la plus-value économique, soit de l’expertise au service 
de cette plus-value. Les revues dites de « vulgarisation scientifique », 
l’enseignement lui-même des sciences, se sont fait les relais de cet abais-
sement de la science, relayant presque inconditionnellement l’orientation 
qui lui est infligée, sans presque jamais poser la question de son sens. 
 

Ensuite parce que les firmes ont très vite compris l’intérêt qu’elles pou-
vaient retirer de la « preuve scientifique » comme seul arbitre des débats 
de société : les scientifiques étant coupés du reste de la société et sou-
mis à une rude concurrence entre eux, il était assez aisé de les contrôler 
et de promouvoir aux postes clé, parmi eux, ceux qui seraient les plus 
enclins à adhérer à leurs desseins. De plus, les « appel à projets de re-
cherche » sont tous devenus des appels à résultat de recherche, tout 
projet n’indiquant pas clairement son orientation vers le résultat attendu 
étant systématiquement écarté et non financé. De même, il était assez 
facile d’impressionner les politiques, en brandissant « l’expertise scientifi-
que », pour trancher des débats auxquels ils n’entendaient rien, les sou-
lageant ainsi d’un travail et d’une responsabilité qu’ils étaient peu enclins 
à assumer. C’est ainsi que « l’expertise scientifique » est venue à la fin 
de la guerre au secours de l’industrie chimique pour clamer l’innocuité 
des pesticides et engrais de synthèse, plus tard au secours de l’industrie 
nucléaire pour clamer l’innocuité des radiations, des conséquences de 
Tchernobyl, au secours de l’amiante, et aujourd’hui au secours des cultu-
res OGM de plein champ, entre autres.  
C’est ainsi qu’il a été demandé aux scientifiques de fournir des études sur 
la contamination par les OGM, non pas avant, mais après que des cultu-
res d’OGM au champ aient été semées à tout va, le temps forcément 
long de ces études et les essais nécessaires assurant la contamination 
irréversible de fait, sans jamais tenir compte des observations sur le ter-
rain fournies par les communautés rurales locales et même par des scien-
tifiques qui, selon les firmes, n’apportaient pas la « preuve scientifique ». 
 

L’exigence de la preuve scientifique n’a donc jamais eu pour finalité 
de parvenir à établir une vérité quelconque, de trancher quoi 
que ce soit, mais au contraire de dissimuler les objectifs réels 
poursuivis. 
 

Dans un communiqué de presse du 20 janvier 2008, Michel Naud, Prési-
dent de l’AFIS (Association Française pour l’Information Scientifique) 
clame : « Le dénigrement des experts issus de la recherche publique doit 
cesser ». Son propos est de démontrer que le dossier de clause de sau-
vegarde issu du Comité provisoire pour la Haute Autorité sur les Biotech-
nologies est « scientifiquement vide ». Pour lui, et pour l’AFIS donc, 
« Pas de « doutes sérieux » mais au contraire un faisceau de données 
théoriques et expérimentales conduisant à une affirmation raisonnable-
ment étayée: il n’y a aucun fondement scientifique à l’activation d’une 
clause de sauvegarde sur la culture du maïs MON 810. » Ce communiqué 
est très intéressant en ce qu’il reflète très précisément le mode de pen-
sée de ceux qui entendent détenir non seulement le monopole de l’exper-
tise scientifique, mais qui proclament que toute conclusion différente des 
leurs est une « déformation des conclusions scientifiques ». C’est-à-dire 
qui proclament, par exemple, que « les études sur le déplacement du 
pollen de maïs montrent que la probabilité de contamination est très fai-
ble » : cette conclusion devrait l’emporter sur le constat indéniable établi 
entre autres– par les paysans conventionnels et bio        (Suite,p 4) 
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espagnols voyant leurs récoltes contaminées par du maïs OGM à des taux 
de 30% ! Ces paysans seront certainement ravis d’apprendre que leurs 
malheurs relèvent de leur « déformation des conclusions scientifiques » : 
adopter le point de vue de l’AFIS devrait en ce cas rendre soudain leur 
maïs exempt d’OGM !!  Malheureusement, il est à craindre que le miracle 
n’ait pas lieu.  
 

Expertise et décision politique 
 

Michel Naud poursuit: « la déformation des conclusions scientifiques à 
des fins politiques partisanes n’est pas acceptable en démocratie: il faut 
restaurer l’intégrité scientifique dans l’élaboration des décisions politi-
ques; les attaques portées à l’intégrité scientifique et à l’indépendance 
des chercheurs et experts de la recherche publique doivent cesser! ». 
Suite aux conclusions de la Haute Autorité délivrées par le rapporteur 
Jean-François Legrand, 12 des 15 scientifiques qui avaient participé à 
l’élaboration de cette conclusion ont attaqué ce dernier pour avoir utilisé 
les termes « doutes sérieux », lesquels –selon eux– ne rendaient pas 
compte de leurs conclusions. Pourtant l’expert est convoqué pour amener 
des faits et non un jugement, lequel relève du politique et le sénateur 
Legrand, qui n’est pas un scientifique mais un élu, a légitimement assu-
mé sa responsabilité politique en jugeant que les études rapportées sug-
géraient « doute sérieux » : au nom de quoi n’aurait-il pas le droit de le 
faire ? Lorsqu’on lit le rapport de la Haute Autorité, en effet, il ne fait 
aucun doute que nous nous trouvons en face de doutes sérieux, c’est-à-
dire que nous ne sommes ni en face d’une démonstration de l’innocuité 
du MON 810, ni devant une absence de signes d’une possible toxicité. 
(C’est -à- dire que même hors des champs des paysans, il est impossible 
de faire la démonstration que le MON 810 ne va pas poser de graves 
problèmes. Qu’est-ce que ce serait alors si l’on allait vérifier dans ces 
champs !) 
 

« L’intégrité » scientifique consisterait donc pour l’AFIS à n’utiliser les 
termes « doutes sérieux » que lorsqu’il est trop tard, c’est-à-dire lorsque 
les études constateront par exemple qu’il ne reste plus de maïs conven-
tionnel ou bio non contaminé ou que les vers de terre ont été décimés à 
50%. Il serait naïf de croire qu’il ne s’agit là que  d’une bataille 
sur la sémantique : l’AFIS exige pour les scientifiques le droit de 
s’appuyer sur les seules études qui leur conviennent, et surtout, 
d’interpréter des résultats d’études dans le sens qui leur sied, 
droit qui serait refusé aux politiques et à la société civile. Les 
scientifiques détiendraient donc un droit supérieur aux autres citoyens, 
non pas en raison de leur compétence scientifique –puisque l’interpréta-
tion ne fait pas appel à la science mais au bon sens et autres qualités 
humaines—mais en vertu de leur seul statut de scientifiques. Si, en dépit 
d’études montrant les atteintes possibles aux vers de terre, entre autres, 
des scientifiques choisissent de dire qu’il n’y a pas de doutes sérieux, tout 
le monde devrait donc se plier à leur interprétation sous prétexte qu’ils 
sont des scientifiques. Toute résistance devient dés lors une « attaque 
portée à l’intégrité scientifique et à l’indépendance des chercheurs et 
experts… ».  
Devant cette affligeante profession de tyrannie, il est urgent de réagir et 
l’on attend que le corps scientifique s’exprime et dise s’il cautionne ou 
non ce genre de discours : les scientifiques sont-ils, oui ou non, habilités 
à délivrer la parole divine ? Leur formation et leurs diplômes leur confè-
rent-ils une capacité de jugement supérieure au commun des mortels ? 
Faut-il vraiment avoir acquis le statut de scientifique pour avoir le droit 
de dire que lorsqu’un champ est contaminé à 30%, la contamination est 
avérée, et que lorsque l’on constate la disparition de certains insectes ou 
invertébrés il y a menace et donc « doutes sérieux » ? 
 

Dans les conclusions rendues par le panel du Comité de préfiguration de 
la Haute Autorité, les termes « doutes sérieux » ne figuraient pas. Ne 
figurait pas non plus mention de l’innocuité du MON 810. Or, dés lors que 
l’innocuité n’est pas démontrée, il y a bien des doutes. En admettant que 
le rapporteur ait un peu outrepassé son mandat en ne s’en tenant pas 
strictement aux termes de la conclusion, ce qui est le signe de son inté-
grité morale devant le déni et la mauvaise foi caractérisée des 12 scienti-
fiques, on comprend en lisant Michel Naud qu’il ait eu besoin d’affirmer 
les doutes. Michel Naud écrit en effet: « Non seulement l’expression « 
doutes sérieux » ne figurait pas dans l’avis du comité de préfiguration de 
la haute autorité sur les OGM mais rien ne permet de les fonder : au 
contraire une « certitude raisonnable » se dégage de l’innocuité 
sanitaire tout comme d’un impact environnemental moindre du 
maïs résistant à la pyrale et à la sésamie comparativement aux 
moyens chimiques de lutte contre ces insectes ravageurs du maïs. De 
plus, la plupart des faits présentés comme nouveaux ne le sont pas, il ne 
s’agit le plus souvent que de confirmations. Quant aux faits vraiment 
nouveaux publiés, ils ne résistent pas à une analyse scientifique sérieuse 
ou ne concernent que marginalement les aspects évoqués ; les études de 
terrain ne les confirment pas. » Le rapporteur Legrand serait donc coupa-
ble de sacrilège pour avoir formulé des doutes, tandis qu’il serait scientifi-
quement correct de formuler une « certitude raisonnable de l’innocui-
té… ». On croit rêver ! Pis, cette innocuité se fonde sur la comparaison  
 

 
 

avec les moyens chimiques de lutte : pour déterminer l’innocuité d’un 
produit il suffirait donc de le comparer à un  autre toxique !! 
 

La discussion sur le caractère « nouveau » des faits est tout aussi ubues-
que: la confirmation par de nouvelles données d’un fait de toxicité poten-
tiel déjà observé ne constituerait pas une raison de douter, simplement 
parce que le fait a déjà été évoqué dans le passé mais non retenu parce 
que non confirmé ! Est-ce là toute « l‘intégrité » qu’il y a à défendre ? En 
ce cas on ne peut que se réjouir que cette « intégrité » soit mise à mal : 
elle s’apparente plutôt à du déni caractérisé. On attend Mr Naud sur le 
terrain pour lui montrer ce qu’il ne souhaite pas voir. 
 

L’expertise « ne peut pas » venir de la société civile* 
 

N’ayant pas de mots assez durs pour fustiger le rapporteur Legrand, Mi-
chel Naud évoque ainsi l’issue donnée à la consultation du Comité de pré-
figuration de la Haute Autorité: « Cette issue lamentable était déjà prévisi-
ble au constat du démantèlement de la Commission du Génie Biomolécu-
laire (constituée d’experts scientifiques de la recherche publique, et prési-
dée par un médecin) pour lui substituer une commission « pluridiscipli-
naire » savamment pesée sur le plan politique et dont la présidence était 
confiée à un parlementaire. La confusion des genres est donc à son 
comble. La manipulation politique des conclusions scientifiques à laquelle 
s’est prêtée l’autorité publique ne connaît pas de précédent dans la répu-
blique française. » Cette commission pluridisciplinaire était pourtant si 
« savamment pesée sur le plan politique » que le repré-représentant dési-
gné par la Confédération Paysanne, Guy Kastler, un défenseur notoire des 
systèmes agraires menacés par l’introduction des OGM, n’a pas été admis 
au sein de la commission suite au véto du Ministère de l’agriculture, tandis 
que les représentants directs de l’industrie des OGM étaient assis aux pre-
mières loges. Ce n’est tout de même pas la faute des absents à cette 
commission si aucun des arguments avancés par les pro-OGM n’a pu être 
validé par la commission! Leurs arguments étaient simplement irreceva-
bles et infondés scientifiquement et trois scientifiques étaient là pour le 
rappeler. C’est pourquoi, en dépit de l’éviction de certains, la commission 
n’a pu produire autre chose que le constat suivant lequel on ne peut, à la 
vue des éléments nouveaux, garantir l’innocuité du MON 810. Constat que 
les pro-OGM se sont évertués à faire passer sous des euphémismes dans 
la conclusion.  

N’ayant aucun argument scientifique à opposer aux « doutes sérieux », 
Naud détourne le sujet sur les « attaques inacceptables » dont la recher-
che publique et les experts de la CGB et de l’AFSSA seraient, selon lui, 
l’objet. Ainsi, « Ces attaques sont inacceptables et les citoyens français 
doivent savoir que leurs experts signent des déclarations d’intérêt, pour la 
plupart publiques, dans les instances nationales, européennes ou plus 
largement internationales, déclarations qui abordent non seulement les 
intérêts économiques mais aussi intellectuels. Ces principes sont loin d’ê-
tre respectés par ceux qui dénigrent, à des fins partisanes, la recherche et 
l’expertise publiques françaises ; beaucoup se parent abusivement de 
compétences qu’ils n’ont pas pour s’exprimer en militants, voire en ci-
toyens, ce qui est respectable, mais doit être considéré et surtout présen-
té comme tel ! Il convient donc d’arrêter de mélanger les genres 
pour manipuler les instances et tromper les citoyens comme les autorités 
sur la réalité des choses. » » Notons l’aveu au passage: seules « la plu-
part » des déclarations d’intérêts sont publiques… 

Que Naud identifie les scientifiques de l’AFIS et affidés avec LA 
« recherche et l’expertise publiques françaises » ne fait que trahir son 
incroyable aveuglement : à l’exception de ceux qui, comme lui, croient 
que la vérité sort tout droit de leur bouche, la recherche et l’expertise 
publiques françaises se sont tues de manière assourdissante. Mis à part 
ceux liés à l’AFIS, les rares chercheurs qui se sont exprimés dans la presse 
l’ont fait à charge contre les arguments de l’AFIS. 
 

L’objet de sa rancœur profonde s’exprime enfin dans cette diatribe contre 
les ONG: « Les ONG tout comme les prétendus organismes indé-
pendants et experts rattachés à ces ONG n’ont aucune légitimité 
scientifique. L’expertise scientifique doit revenir à des commis-
sions composées de scientifiques nommés en fonction de leurs 
compétences. L’AFSSA correspond à ces caractéristiques tout 
comme la CGB y correspondait. Elles constituent le service public 
de l’expertise scientifique. Il est plus qu’urgent de les réhabiliter, plu-
tôt que de laisse accroire que l’objectivité et la neutralité vien-
draient de la confrontation avec des experts autoproclamés indé-
pendants. La démocratie est aussi à ce prix. Enfin, la démocratie gagne-
ra à ce que soit développée l’information scientifique du public afin que 
chaque citoyen puisse se faire, avec un éclairage honnête des enjeux, une 
opinion éclairée et raisonnée. » 
 
Voilà donc ce qui excite autant le président de l’AFIS: l’expertise scientifi-
que ne serait plus l’apanage des seuls scientifiques ! Outrage! Le paysan 
qui constate la contamination de son champ n’aurait aucun droit à venir 
exprimer ce qu’il constate au prétexte que l’homme enfermé dans son 
laboratoire et courbé sur son microscope n’a pas vu ce      (Suite, p 5)  
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qu’il voit ! Son titre de scientifique ne souffrirait que cette cécité apparût.       
Alors que quelques voix discordantes pouvaient êtres facilement clouées 
au pilori, traitées de « faux scientifiques », privées de tout crédit de re-
cherche et souvent menacées dans leur vie privée, il leur faudrait mainte-
nant souffrir la présence du monde politique et de la société civile pour 
assister et juger de leurs travaux dictés par le monde économique...une 
perspective insupportable! Naud, bec et ongle défend donc, non pas la 
science, mais son cher statut qui lui vaut reconnaissance et prestige et le 
distingue du paysan forcément ignare ou du militant écologiste forcément 
« expert autoproclamé ». En croyant défendre ainsi l’expertise scientifi-
que, Naud ne se rend même pas compte qu’il saborde l’image de la re-
cherche: si la science du chercheur se réduit à son expertise, dont il serait 
seul dépositaire, alors la science se réduit à bien peu. Empiler des don-
nées n’exige pas plus que de la rigueur et une bonne capacité de travail, 
ce qui est à la portée de n’importe qui doté de ces deux dispositions. Si 
les chercheurs n’étaient dotés que de cette aptitude, la science ne serait 
pas grand-chose. Mais c’est bien cette vision du scientifique et cette 
conception de la science fondées sur la seule expertise qui permet à Naud 
de distinguer « le scientifique » du commun des mortels et de lui attribuer 
le pouvoir de dispenser « la » vérité.  
 

Un scientifique qui refuse d’entendre d’autres expertises que la sienne, 
d’autres points de vue que le sien, au prétexte qu’il n’a pas lui-même dé-
veloppé cette expertise ou ce point de vue, ne mérite pas qu’on s’attarde 
sur ses vociférations. Néanmoins, son pouvoir de nuisance n’est pas à 
sous-estimer. On pourrait considérer que les buts même que s’assigne 
l’AFIS, tel que « mettre en garde contre les fausses sciences et 
l’exploitation de la crédulité. » ou  « la défense et la promotion de 
l’esprit scientifique en illustrant de façon récurrente qu’il n’y a pas de 
meilleure méthode que la méthode scientifique pour appréhen-
der le réel avec fiabilité et qu’il n’y a pas de meilleur outil que la 
Raison pour poser de façon pertinente et résoudre avec succès 
les problèmes qui se posent aux individus et aux collectifs hu-
mains. Ces postures sont celles du rationalisme scientifique. »,  même 
s’ils n’ont rien à envier aux  harangues de l’ Inquisition contre les fausses 
doctrines et les fausses croyances, sont juste risibles. Jamais, en effet, le 
rationalisme scientifique n’a été aussi prégnant et n’a dicté avec autant de 
férocité les orientations majeures de la société occidentale. Mais, malheu-
reusement, cette croisade est portée par des gens qui n’hésitent pas à 
démarcher auprès des sénateurs et députés pour faire valoir « leur » 
science. Qui n’hésitent pas non plus à se faire l’avocat de Monsanto, l’esti-
mant injustement attaqué dans le film de Marie Monique Robin « Une 
multinationale qui vous veut du bien. » 
 

Michel Naud, qui est ingénieur et chef d’entreprise, et se présente comme 
un « rationaliste scientifique » et un « bright »… (http://brightsfrance.
free.fr/michel.naud.htm.) a écrit le 5 mars 2008, « la documentariste re-
laie des informations fausses ou inappropriées relatives aux plantes géné-
tiquement modifiées ». Pour preuve, Marcel Kuntz, biologiste lui aussi 
membre de l’AFIS, affirme à la suite : « Dans les années 90, un débat a 
porté sur les risques potentiels des applications de la transgénèse (sont-ils 
de nature différente de ceux des autres variétés végétales ?) et sur la 
façon de les évaluer. Le concept de substantial equivalence a été proposé 
comme un outil d'évaluation des incertitudes, dans un cadre d'harmonisa-
tion des approches étatsunienne et européenne. Il s'agit d'une méthode 
comparative de l'OGM avec un organisme reconnu comme sûr (en raison 
d'un long usage antérieur), c'est-à-dire la variété non-OGM la plus proche 
(hormis le transgène). La réalisatrice du film a, quant à elle, com-
pris qu'il s'agissait d'un principe dispensant l'OGM d'études ! Il 
s'agit donc d'un contre-sens complet. » 
 

C’est-à-dire que seul un scientifique serait en mesure non seulement de 
comprendre ce qu’est le principe « d’équivalence en substance », mais 
d’interpréter sa fonction éthique, sociale, économique, politique, cultu-
relle, écologique et humaine. La démonstration est si brillante qu’on en 
reste coi. Si Kuntz voulait discréditer LA « recherche et l’expertise fran-
çaise », il ne s’y serait pas mieux pris!  
 

Dans son livre « Seeds of destruction », William Engdhal rapporte que le 
26 mai 1992, le vice président Quayle, qui dirigeait le Conseil à la concur-
rence créé par Bush (père) annonça que les produits biotechnologiques 
« ne seront pas gênés par des réglementations inutiles ». Peu après, « ...
par décret, le président promulgua que les plantes et les aliments transgé-
niques étaient ‘équivalents en substance’ » aux plantes ordinaires de la 
même variété.. ». Engdhal ajoute: « Ainsi que les scientifiques sérieux le 
démontrèrent, le concept même ‘d’équivalence en substance’ était 
pseudo-scientifique. La doctrine de l’équivalence en substance avait été 
créée avant tout pour fournir un prétexte permettant d’éviter les tests 
biochimiques et toxicologiques. Le règlement de l’administration Bush sur 
‘l’équivalence en substance’, permettait d’éviter toute réglementation par-
ticulière pour les variétés génétiquement modifiées. »  Depuis, suffisam-
ment de preuves ont été accumulées démontrant qu’un OGM ne peut en 
aucun cas être équivalent en substance à la même variété non-OGM et 
que ce concept est une parfaite imposture. Qu’un scientifique français nie 
cela et se fasse l’avocat de la bande de gredins qui ont imposé ce concept  
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Lettre de Marcel-Francis Kahn à Christian Vélot   

 
 

Mon cher collègue,  
 

« Je viens de signer la pétition protestant contre la suppression des facili-
tés de recherche dont vous bénéficiez. L'élément suivant peut vous inté-
resser. Je faisais partie du Comité scientifique et de patronage de 
l'AFIS qui édite le bulletin "Science et pseudo-science". Je combats de-
puis longtemps en médecine tous les charlatanismes. Il ne vous a peut-
être pas échappé que ,sous l'influence de son rédac chef Jean-Paul 
Krivine, l'AFIS s'est transformé -sans que notre avis soit sollici-
té- en un véritable lobby pro OGM. Certes, je ne suis pas du tout 
persuadé que le maïs 810 ou d'autres soit toxique. Ce que j'ai lu ne m'en 
convainc pas. Mais en revanche je combats la stratégie monopolistique 
agressive de Monsanto et de ses diverses sociétés écran.  
 

J'ai donc demandé à la rédaction de Science et Pseudoscience que  
mes lettres où je demandais ( avec courtoisie et sans mettre en cause a 
priori leur honnêteté scientifique...) que Marcel Kuntz et Louis-Marie 
Houdebine indiquent leurs liens avec Monsanto et ses filiales,
comme en médecine ( je m'occupe d'un journal scientifique médical) il 
est devenu obligatoire de préciser ce qu'on nomme conflits d'intérêt.  
 

La publication de mes courriers et la réponse à mon interroga-
tion) m'ont été refusées bien que j'avais indiqué que ma présence au 
sein des comités scientifique et de patronage dépendrait de cette publi-
cation ; J'ai donc démissionné de ces deux comités et j'ai indiqué que 
je rendrai public cette démission.Si vous le jugez utile,vous pouvez utili-
ser cette lettre et mon nom. »  
 

Avec toute ma sympathie  
 

Docteur Marcel-Francis KAHN, Professeur (émérite) de Médecine 
Paris 7  
 
 
 
Lettre transmise par le Pr Christian Vélot. Une pétition est toujours en 
ligne pour le soutenir sur: www.sciencescitoyennes.org 

pour asseoir leur domination dépasse l’entendement. 
 

Si besoin était, cela apporte néanmoins la preuve qu’il est abso-
lument nécessaire que la société civile se mêle de ce qui la re-
garde et ne confie pas aux seuls prétendus experts le soin de 
décider de ce qui est bon pour elle. 

Faut-il rappeler les avis très « éclairés » prononcés par l’ Académie des 
Sciences et l’ Académie de Médecine sur l’amiante et le nucléaire ? Cel-
les-ci sont pourtant composées exclusivement de scientifiques aux titres 
ronflants. Il est largement temps que l’expertise soit issue d’une mise en 
commun et que le travail des scientifiques consiste davantage à réfléchir 
et concevoir à partir des expertises diverses qui leur seront fournies , 
qu’elle se déroule en toute transparence devant le monde politique et la 
société civile à qui revient le jugement et que soient posées des ques-
tions essentielles telles que: et si le vivant n’était-il pas tout simplement 
jamais reproductible à l’identique ni modélisable ?  

Le système mis en place par les firmes, relayé à travers l’OMC, 
qui consiste à imposer la charge de la preuve scientifique à ceux 
qui tentent de limiter la violence structurelle de ce système est 
indubitablement inique.  Cette instrumentalisation de la 
« preuve scientifique » est  réellement très néfaste pour la re-
cherche : elle l’oriente de façon à servir exclusivement des inté-
rêts très privés. En ce sens la participation de la société civile 
aux commissions chargées d’éclairer la décision politique est 
non seulement utile mais indispensable pour exercer un contre-
pouvoir.  
                                                                                            ■ ■ ■ ■ ■ 
 
 

* Il est amusant de constater que, tout en clamant que l’expertise ne 
peut provenir que de la recherche et de l’expertise française, l’AFIS pro-
duit sur son site une pétition contre le gel du maïs GM, signée en bonne 
partie –sur les 1326 signataires— par des transgéniculteurs, journalistes, 
informaticiens, fonctionnaires, des profs d’histoire, pilotes de ligne, des 
techniciens du nucléaire, directeurs d’école primaire, salariés d’entreprise 
semencière, etc… C’est-à-dire que ces derniers sont pressés de donner 
leur avis lorsqu’il abonde dans le sens de l’AFIS, mais que cet avis n’a 
plus de « légitimité scientifique » pour l’AFIS lorsqu’il risque de mettre en 
péril ses certitudes. Par ailleurs, n’ayant pu trouver assez de scientifiques 
français pour approuver sa pétition, une bonne partie des signataires 
scientifiques sont originaires de et travaillent à l’étranger.                               



Dans une réponse de Marie-Monique Robin à l’AFIS, publiée sur son blog, 
la journaliste précise: « le verbiage scientifique utilisé par Marcel Kuntz 
occulte l’une des révélations clés de mon enquête, à savoir, que  
les auteurs de la directive sur les OGM, publiée le 29 mai 1992 par la Food 
and Drug Administration, mentent quand ils écrivent : « L’agence n’a ja-
mais reçu d’information qui montre que les aliments dérivés des nouvelles 
méthodes diffèrent des autres aliments d’une manière significative ou 
uniforme, ni que, en tant que catégorie, les aliments dérivés des nouvelles 
techniques soient l’objet de préoccupations différentes ou plus grandes 
concernant leur sécurité que ceux développés par le croisement tradition-
nel »… Six mois plus tôt, en effet, James Maryanski, le coordinateur des 
biotechnologies au sein de la FDA, qui encadra la rédaction de la directive, 
écrivait dans un document aujourd’hui déclassifié : « Nous ne savons pas 
quelle est la cause de l’EMS mais nous ne pouvons pas exclure l’hypothèse 
qu’elle soit due à la manipulation de l’organisme ». Pour ceux qui n’ont 
pas vu mon film ni lu mon livre, je rappelle que l’EMS est une maladie 
inconnue (« syndrome éosinophilie-myalgie » « EMS » en anglais) qui 
frappa les consommateurs de la version transgénique du L-Tryptophan, 
un supplément alimentaire fabriqué par une entreprise japonaise, et causa 
des dizaines de morts et laissa des milliers de personnes handicapées (cf. 
chapitre 7 de mon livre). James Maryanski confirma les faits devant 
ma caméra, et contrairement à ce qu’affirme Marcel Kuntz, on ne 
sut jamais avec certitude quelle était l’origine de l’EMS, (..) » 
 

Répondant à Marcel Kuntz, sur le « contre-sens complet » au sujet du « 
principe d’équivalence en substance », M.M. Robin écrit: «  Ce que dé-
montre mon enquête, avec les témoins clés (James Maryanski de la FDA 
et Dan Glickman, ancien secrétaire d’État à l’Agriculture), les documents 
déclassifiés de la FDA, et les archives audiovisuelles (visite de George 
Bush, vice-président de Ronald Reagan dans les laboratoires de Monsan-
to, le 15 mai 1987) : 1) le « principe d’équivalence en substance » 
ne repose sur aucune donnée scientifique, mais sur une « déci-
sion politique » de la Maison-Blanche, destinée à favoriser, au plus 
vite, la mise sur le marché des OGM, en permettant que les produits issus 
des biotechnologies échappent aux tests sanitaires ou environnementaux ; 
2) ce principe d’équivalence en substance était vivement critiqué 
par les propres scientifiques de la FDA qui pensaient, au contraire, 
que le processus de manipulation génétique pouvait entraîner des « ris-
ques spécifiques » et recommandaient donc que les OGM soient minutieu-
sement testés avant leur mise sur le marché, mais ils n’ont pas été 
écoutés ; 3) effectivement, ce « principe a évolué depuis l’origine », 
puisque le Codex alimentarius de l’ONU recommande depuis… 2000 qu’il 
soit considéré comme une « étape ». Mais c’était quatre ans après la mise 
sur le marché du soja Roundup ready, qui recouvre aujourd’hui des mil-
lions d’hectares ! 4) les chercheurs européens ont brillé par leur silence 
quand ce principe a été introduit, sous la houlette de la FDA et de Mon-
santo, au début des années 1990, à l’OMS, la FAO et l’OCDE, alors qu’au-
cun OGM n’était encore cultivé (cf. chapitre 8 de mon livre).(..) ». 
Reprenant l’argument de Kuntz dénigrant la qualité scientifique des tra-
vaux du « lanceur d’alerte » Arpad Pusztai, M.M. Robin rappelle les faits 
tels qu’ils se sont déroulés et non tel que Kuntz les réécrit et ajoute 
que contrairement à ce qu’il affirme, vingt scientifiques internatio-
naux ont soutenu les résultats d’Arpad Pusztai qui « montraient 
très clairement que les pommes de terre transgéniques avaient 
des effets significatifs sur la fonction immunitaire des rats ». Elle 
écrit également que « M. Kuntz fait preuve d’une mauvaise foi absolue » 
quand il met en cause les critiques qu’elle a rapportées sur une étude de 
chercheurs de Monsanto publiée en 1996, prétendant prouver l’innocuité 
d’un soja transgénique,  et qu’il affirme que cette étude « n’a été contes-
tée par aucun spécialiste du domaine ». Pour elle, « Le fait qu’une 
étude soit publiée dans une « revue scientifique de référence » 
et « peer reviewed » n’est malheureusement pas la preuve 
qu’elle est sérieuse ! C’est ce que j’ai eu la tristesse de découvrir 
pendant mon enquête. Exemple : l’étude publiée dans Science en 
août 1990 par deux scientifiques de la FDA, qui voulaient justifier 
la mise sur le marché de l’hormone de croissance laitière de Mon-
santo. Une publication de dix pages, dont le principal relecteur 
était l’un des chercheurs payés par Monsanto pour mener des 
études sur les vaches ! Plus tard, on découvrira que des données 
capitales avaient été cachées par les auteurs ! (Cf : chapitre 5 de 
mon livre).(..) S’agissant du Pr. Ian Pryme, dont M. Kuntz conteste les 
critiques, je livre ici l’extrait de mon interview, tel que je l’ai publié dans 
mon livre, ainsi que ma rencontre avec Manuela Malatesta, qui a eu la 
mauvaise idée de répéter, dans des conditions rigoureuses, l’étude 
conduite par Monsanto sur des rats, poulets, poissons et vaches laitières. 
Je rappelle qu’en 2003, Ian Pryme et un collègue danois, le Pr. Rolf Lemb-
cke (aujourd’hui dédédé) ont analysé les (rares) études toxicologiques 
conduites sur les aliments transgéniques. EXTRAIT : 
 

 
  
 

« Nous avons été très surpris de découvrir qu’il n’y avait que dix études 
recensées dans la littérature scientifique, m’explique Ian Pryme, c’est 
vraiment très peu au regard de l’enjeu. 
 

Comment l’expliquez-vous ? 
D’abord, il faut savoir qu’il est très difficile de se procurer des échantil-
lons des matériaux transgéniques parce que les firmes en contrôlent l’ac-
cès. Elles exigent une description détaillée du projet de recherche, et 
elles sont très réticentes à fournir leurs OGM à des scientifiques indépen-
dants pour qu’ils les testent. Quand on insiste, elles évoquent le « secret 
commercial ». Par ailleurs, il est très difficile d’obtenir des financements 
pour conduire des études sur les effets à long terme des aliments trans-
géniques. Avec des collègues provenant de six pays européens, nous 
avons demandé des fonds à l’Union européenne qui a refusé sous pré-
texte que les compagnies avaient déjà conduit elles-mêmes ce 
genre d’études… 
  
Que dire de l’étude conduite par Monsanto sur les rats, poulets, poissons 
et vaches laitières ? 
Elle est très importante parce qu’elle a servi de base au principe d’équi-
valence en substance et elle explique, en partie, l’absence d’études com-
plémentaires. Mais je dois dire qu’elle est très décevante d’un point de 
vue scientifique. Si on m’avait demandé de la relire avant publication, je 
l’aurais rejetée, car les données fournies sont trop insuffisantes. Je 
dirais même que c’est de la mauvaise science… 
  
Avez-vous essayé de vous procurer les données brutes de l’étude ?  
– Oui, mais malheureusement, Monsanto a refusé de les communi-
quer au motif qu’elles étaient couvertes par le secret commercial… C’est 
la première fois que j’entendais un tel argument concernant les données 
d’une recherche… Normalement, dès qu’une étude est publiée, 
n’importe quel chercheur peut demander à consulter les don-
nées brutes, pour répéter l’expérience et contribuer au progrès 
scientifique. Le refus de Monsanto donne immanquablement l’impres-
sion que la firme a quelque chose à cacher : soit que les résultats ne sont 
pas suffisamment convaincants, soit qu’ils sont mauvais, soit que la mé-
thodogie et le protocole utilisés ne sont pas suffisants pour résister à une 
analyse scientifique rigoureuse. Pour faire notre étude, nous avons donc 
dû nous contenter du résumé fourni par la firme aux agences de régle-
mentation. Et il y a des choses très troublantes. Par exemple, à propos 
de l’étude sur les rats, les auteurs écrivent : ‘ À part leur couleur marron 
foncée, les foies paraissaient normaux lors de la nécropsie… cette cou-
leur n’est pas considérée comme étant liée à la modification génétique ‘. 
Comment peuvent-ils prétendent cela, sans faire des sections des foies et 
les observer au microscope pour être sûrs que cette couleur marron fon-
cée est normale ! Manifestement, ils se sont contentés d’une éva-
luation oculaire des organes, ce n’est pas une manière scientifique de 
conduire une étude post-mortem ! De même, les auteurs indiquent que ‘ 
les foies, les testicules et les reins ont été pesés ‘ et que ‘ plusieurs diffé-
rences ont été observées’, mais qu’elles ne furent ‘pas considérées 
comme étant liées à la manipulation génétique’… Encore une fois, com-
ment peuvent-ils affirmer cela ? Manifestement, ils n’ont pas analysé 
les intestins ni les estomacs, ce qui constitue une faute très 
grave dans une étude toxicologique. Ils disent aussi que quarante 
tissus ont été prélevés, mais on ne sait pas lesquels ! D’ailleurs, je ne 
connais que vingt-trois tissus répertoriés, comme la peau, les os, la rate, 
la thyroïde, quels sont les autres ? De plus, les rats utilisés pour l’ex-
périence avaient huit semaines : ils étaient trop vieux ! D’habi-
tude, pour une étude toxicologique, on utilise de jeunes cobayes, pour 
voir si la substance testée a un impact sur le développement de leur or-
ganisme qui est en pleine croissance. Le meilleur moyen de cacher des 
effets nocifs éventuels c’est d’utiliser des cobayes âgés, d’autant plus 
que, malgré les anomalies constatées, l’étude n’a duré que vingt-huit 
jours, ce qui n’est pas suffisant… Le dernier paragraphe du texte résume 
bien l’impression générale : ‘ Les études toxicologiques fournissent 
une certaine assurance qu’aucun changement majeur ne s’est 
produit avec le soja modifié génétiquement… ‘ Je ne veux pas une ‘ cer-
taine assurance ‘, mais une assurance à 100 % ! En fait, quand on sait 
que cette étude a justifié l’introduction des OGM dans la chaîne 
alimentaire, on ne peut qu’ être inquiets… Mais que faire ? Regar-
dez ce qui est arrivé récemment à ma collègue Manuela Malatesta… » 
 
J’ai rencontré Manuela Malatesta, le 17 novembre 2006, à l’Université de 
Pavie en Italie. Elle était encore traumatisée par l’expérience qu’elle ve-
nait de vivre qui l’avait contrainte à quitter l’université d’Urbino où elle 
avait travaillé pendant plus de dix ans. « Tout ça à cause d’une étude sur 
les effets du soja transgénique!», me dit-elle avec un soupir. En effet, la 
jeune chercheuse a fait ce que personne n’avait fait : répéter l’étude toxi-
cologique conduite dix ans plus tôt par Monsanto. Avec son (Suite, p  7 ) 
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équipe, elle a nourri un groupe de rats avec une diète habituelle        
(groupe contrôle) et un autre groupe avec la même diète à laquelle avait 
été ajouté du soja Roundup ready (groupe expérimental). Pris dès le se-
vrage, les cobayes ont été suivis jusquà leur mort (en moyenne deux ans 
plus tard). « Nous avons étudié les organes des rats au microscope élec-
tronique, m’explique Manuela Malatesta, et nous avons constaté des 
différences statistiquement significatives notamment dans les 
noyaux des cellules du foie des rats nourris avec du soja transgénique. 
Tout semble indiquer que les foies avaient une activité physiologique plus 
élevée. Nous avons trouvé des modifications similaires dans les cellules du     
pancréas et des testicules. 
  
Comment expliquez-vous ces différences ? 
 Malheureusement, nous aurions aimé poursuivre ces études préliminai-
res, mais nous n’avons pas pu, car les financements se sont arrêtés… 
Nous n’avons donc que des hypothèses : les différences peuvent être 
dues à la composition du soja ou aux résidus de roundup. Je précise que 
les différences que nous avons constatées ne sont pas des lésions, mais la 
question est de savoir quel rôle biologique elles peuvent avoir à long 
terme, et pour cela il faudrait développer une autre étude… 
  
Pourquoi ne le faites vous pas ? 
 Ah ! murmure Manuela Malatesta, en cherchant ses mots. Actuellement, 
la recherche sur les OGM est un sujet tabou… On ne trouve pas 
d’argent pour cela. Nous avons tout fait pour trouver un complément de 
financement, mais on nous a répondu que, comme dans la littérature 
scientifique, il n’y avait pas de données qui prouvent que les OGM provo-
quent des problèmes, il était donc totalement inutile de travailler là-
dessus. On ne veut pas trouver de réponses aux questions qui gê-
nent… C’est le résultat de la peur diffuse qu’il y a de Monsanto et 
des OGM en général… D’ailleurs, quand j’ai parlé des résultats de l’étude à 
certains de mes collègues, ils m’ont vivement déconseillée de les publier, 
et ils avaient raison, car j’ai tout perdu… mon laboratoire, mon équipe, j’ai 
dû recommencer à zéro dans une autre université grâce à un collègue qui 
m’a soutenue… 
  

Est-ce que les OGM vous inquiètent ? 
 Aujourd’hui, oui ! Pourtant au début j’étais persuadée qu’ils ne po-
saient pas de problème, mais maintenant les secrets, les pres-
sions et la peur qui les entourent, me font douter »…FIN DE L’EX-
TRAIT 
 

A la suite, M.M. Robin raconte qu’elle s’est intéressée de très près à l’é-
tude publiée en 1996 dans The Journal of Nutrition et conduite par Ste-
phen Padgette, un chercheur de Monsanto (ch. 8 de son livre) et visant à 
montrer que la composition en « nutriments et antinutriments » du soja 
Roundup ready était « similaire » à celle du soja conventionnel. Elle a 
découvert que les chercheurs Marc Lappé (aujourd’hui décédé) et sa collè-
gue Britt Bailey ont décidé de répéter l’expérience menée par Stephen 
Padgette. Voici ce que lui a dit Britt Bailey: « (..) nous avons planté des 
graines de soja Roundup ready, ainsi que des graines issues des lignées 
conventionnelles d’origine, la seule différence étant la présence du gène 
Roundup ready dans les graines de Monsanto. Je précise que nous avons 
réalisé les cultures dans des sols strictement identiques avec les mêmes 
conditions climatiques pour les deux groupes. Les pousses de soja trans-
génique ont été aspergées de Roundup, en respectant les recommanda-
tions de Monsanto. En fin de saison, nous avons récolté les grains issus 
des deux groupes et nous avons comparé leur composition organique. 
Nos analyses ont montré des différences importantes entre le soja Roun-
dup ready et le soja conventionnel, et notamment un niveau d’isoflavones, 
et donc de phytoestrogènes, de 12 % à 14 % moins élevé, ce qui 
prouve clairement que la composition du soja Roundup ready 
n’est pas équivalente au soja conventionnel. Nous avons envoyé 
nos données à la FDA, mais elle ne nous a jamais répondu…Nous 
avons proposé notre étude au Journal of Medicinal Food qui l’a donc sou-
mise à des relecteurs. Elle a été acceptée et sa publication a été fixée au 
1er juillet 19992. Curieusement, une semaine avant la publication, 
alors que selon l’usage l’article était encore sous embargo, l’Association 
américaine du soja, connue pour ses liens avec Monsanto, a publié un 
communiqué de presse affirmant que notre étude n’était pas ri-
goureuse. Nous n’avons jamais su d’où venait la fuite… »  Britt Bailey a 
montré à M.M. Robin une lettre prouvant que la faille principale de l’ 
étude de Padgette est que les grains n’ont pas été arrosés avec du Round 
Up Ready, ce qui invalide complètement l’étude puisque le soja RR est fait 
pour être arrosé d’herbicide. Cette lettre adressée par Tom Carrato, l’un 
des avocats de Monsanto, à Vital Health Publishing, un éditeur qui était 
alors sur le point de publier un livre qu’elle avait écrit avec Marc Lappé sur 
les OGM, datée du 26 mars 1998, dit : « Les auteurs du livre prétendent 
que le Roundup est toxique. Que veulent-ils dire par ‘toxique ‘ ? Chacun 
sait que toute substance, qu’elle soit synthétique ou naturelle, est capable 
d’être toxique à une certaine dose. […] Quiconque a bu plusieurs tasses 
de café ou observé une personne boire de l’alcool sait que tout est affaire 
de dose et de seuil à ne pas dépasser. […] Ces erreurs doivent être corri-
gées avant la publication parce qu’elles […] dénigrent et diffament poten-
tiellement le produit. » Un peu plus loin, Tom Carrato défend l’étude réali- 

réalisée par Stephen Padgette et fait, en effet, un bel aveu : « Les tests 
menés sur du soja Roundup ready non pulvérisé ne montrent aucune 
différence dans les niveaux d’oestrogène. Les résultats ont été publiés 
dans un article relu par des pairs dans le Journal of Nutrition en janvier 
19964. » 
 

Plus loin, la journaliste répond à  l’« argument numéro 5 », où M. Kuntz 
met en cause les travaux d’Ignacio Chapela sur la présence de maïs OGM 
au Mexique : «  Les travaux du Pr. Chapela n’ont pas « été contre-
dits par d’autres », mais bel et bien confirmés, ainsi que je l’expli-
que longuement dans mon livre (Cf chapitre 12). M. Kuntz ignore aussi 
superbement la campagne de diffamation lancée contre le chercheur de 
Berkeley sur Internet par de faux scientifiques créés de toutes piè-
ces par Monsanto, (..) ainsi que me l’a expliqué Jonathan Matthew, qui 
a découvert les « méthodes très sales de Monsanto ». Par ailleurs, si le 
Pr. Chapela a été si vivement attaqué, c’est surtout pour la deuxième 
découverte que livrait son étude, ainsi qu’il me l’a expliqué, lorsque je l’ai 
rencontré à San Francisco. EXTRAIT : 
« Le deuxième point de notre étude était beaucoup plus sérieux pour 
Monsanto et consorts. En effet, en cherchant où étaient localisés les frag-
ments d’ADN transgénique, nous avons constaté qu’ils s’étaient in-
sérés à différents endroits du génome de la plante, de manière 
complètement aléatoire. Cela signife que, contrairement à ce 
qu’affirment les fabricants d’OGM, la technique de manipulation 
génétique n’est pas stable, puisqu’une fois que l’OGM se croise 
avec une autre plante, le transgène éclate et s’insère de manière 
incontrôlée. Les critiques les plus virulentes se sont surtout concentrées 
sur cette partie de l’étude, en dénonçant notre incompétence technique 
et notre manque d’expertise pour pouvoir évaluer ce genre de phéno-
mène. » Le fait que les « transgènes soient instables a des « implications 
graves », commente Science, « étant donné que le comportement d’un 
gène dépend de sa place dans le génome, l’ADN déplacé pourrait créer 
des effets absolument imprévisibles ». (..) Je note que la découverte 
du Pr. Chapela était confirmée, à peu près au même moment, 
par Marc de Loose, un chercheur belge, qui a découvert un « 
fragment d’ADN inconnu dans une variété de soja génétique-
ment modifié de Monsanto », preuve que la manipulation est 
tout sauf une « science exacte » (Le Monde, 19/8/2001). 
 

En guise de conclusion, M.M. Robin affirme: « Les arguments pseudo-
scientifiques de M.Kuntz visent à noyer le lecteur pour semer le doute sur 
ma capacité à comprendre réellement le sujet que je traite. C’est ce que 
j’appelle de l’arrogance. Je n’ai certes pas de doctorat en biologie, mais 
un bac scientifique qui m’a amplement suffi pour assimiler la matière et 
surtout saisir les enjeux et poser les bonnes questions. Surtout, loin de 
commenter le film, M. Kuntz botte systématiquement en touche, en igno-
rant avec une malhonnêteté stupéfiante, ce que disent réellement les 
interlocuteurs de mon film. »                                       ■ ■ ■ ■ ■ 

 
 

 7 

Communiqué de presse CRIIGEN - mars 2008 
 

Le maïs OGM Bt MON 810 a des  
caractéristiques génétiques inattendues 

 

Le Pr. Marcello Buiatti et son équipe de l'Université de Florence, en Italie, viennent 
de publier dans une revue internationale de haut niveau (Rosati et al., Plant. Mol. 
Biol., 2008) des résultats étonnants qui remettent en cause la caractérisation 
génétique du maïs OGM Bt MON 810. Le Pr. Buiatti est membre du conseil scien-
tifique du CRIIGEN et a également présenté ses résultats lors d'une séance de la 
Société de Biologie à Paris récemment, où d'autres études de scientifiques du CRII-
GEN ont été exposées. L'article est intitulé « Characterisation of 3' transgene inser-
tion site and derived mRNAs in MON810 YieldGard® maize » par Alessio Rosati, 
Patrizia Bogani, Alisa Santarlasci, et Marcello Buiatti. Plant Mol. Biol. (2008) DOI 
10.1007/s11103-008-9315-7. 
 

Cet article révèle que le gène ajouté, caractéristique de l'OGM, et codant pour la 
toxine insecticide Bt MON 810 s'est inséré dans un autre gène du maïs qui ressem-
ble à 80% à une ubiquitine-ligase. Les ubiquitine-ligases sont des enzymes impor-
tantes notamment pour la régulation de plusieurs fonctions cellulaires. De plus, 
l'insertion de la construction génétique de l'OGM Bt dans ce gène de la plante pour-
rait permettre la formation de nouvelles toxines insecticides « hybrides ».  
Les conséquences sur la biosécurité de ces faits ne  sont pas connues. En 
tout cas, ces résultats sont la preuve de la nécess ité de renouveler les techni-
ques utilisées dans la description moléculaire et b iochimique des OGM désor-
mais obsolètes. 
 

Le CRIIGEN souligne combien la réglementation des OGM devrait évoluer vers une 
obligation d'obtenir la séquence des gènes artificiels après leur intégration dans des 
organismes vivants, avec celle des gènes les entourant, et combien la toxicité des 
nouveaux insecticides Bt devrait être mieux et plus longtemps étudiée. 
 

Le maïs-insecticide Bt MON 810 est le seul OGM vraiment cultivé commercialement 
en Europe aujourd'hui, sur moins de 1% des surfaces agricoles. Sa réévaluation est 
prévue en 2008. La France a plaidé récemment pour un moratoire sur ses cultures, 
suite à de nombreuses interrogations du Comité de préfiguration de la haute autori-
té sur les OGM, qui n'avait pas pris en compte ces récents résultats. Le moratoire à 
la consommation et à l'importation de la nourriture animale pourrait être étudié. 
 

Contacts en France : CRIIGEN Tél : +33 (0) 2 31 56 54 89 ou 56 84 -  
mail: criigen@unicaen.fr  



 

Attaque de la clause de sauvegarde sur le MON 810 

L’Association Générale des Producteurs de Maïs (AGPM), la SCEA de 
Malaprade, le Syndicat des établissements de semences agréés pour les 
semences de maïs (SOPREMA), les sociétés MONSANTO et PIONEER, 
la Société Anonyme Caussade semences, la société LIMAGRAIN, la 
société MAISADOUR semences, la société RAGT semences, la société et 
la coopérative EURALIS, ont demandé au juge des référés du 
Conseil d’Etat d’ordonner, sur le fondement de l’article L. 521-1 
du code de justice administrative, la suspension de l’arrêté du 7 
février 2008, revu le 13 février, du Ministre de l’Agriculture et de 
la Pêche, interdisant provisoirement la mise en culture du MON 
810 jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la demande de renouvellement de 
son autorisation. Les demandeurs ont invoqué l’urgence pour obtenir le 
recours en référé. 
 

Cette procédure en référé avait pour but explicite de lever l’interdiction 
prononcée, dans un délai suffisant pour autoriser les semis de MON 810 
au printemps. C’est donc l’affirmation par les demandeurs de leur 
mépris total des considérations sur l’impact négatif possible du 
MON 810 sur l’environnement. En effet, ceux-ci se sont appuyés pour 
formuler leur demande sur ce qu’ils considèrent comme « des dou-
tes  quant à la légalité » de l’arrêté du 7 février : pour eux, l’arrêté  se 
fonderait sur un article du code l’environnement incompatible avec le rè-
glement européen. Ils se sont appuyés aussi sur « l’absence de consul-
tation de la Commission du Génie Biomoléculaire (CGB) », déniant 
ainsi à la Haute Autorité (HA) le droit de remplir le rôle anciennement 
dévolu à la CGB dont le mandat arrivait à expiration. Pis, ils ont consi-
déré que l’avis du comité de préfiguration de la Haute Autorité 
aurait été « dénaturé » et que l’arrêté du 7 février serait 
« entaché d’une erreur manifeste d’appréciation » puisqu’il a été 
considéré que des éléments scientifiques nouveaux imposaient 
de suspendre la mise en culture du MON 810. 
 

Les éléments scientifiques nouveaux apportés par le Comité de préfigura-
tion de la HA, tant sur la dissémination que sur l’apparition de résistance 
des ravageurs cibles, ou les effets sur la faune non-cible (lombric, monar-
que, etc..) ne seraient donc pas assez « nouveaux » aux yeux des 
demandeurs pour justifier l’activation de cet arrêté qui fait office 
de clause de sauvegarde. Soit dit en passant, dans son argumentaire de 
réponse Monsanto n’apporte aucun élément susceptible de prouver que 
ces éléments ne sont pas nouveaux (voir Bulletin n° 14, p 11). Quand 
bien même la firme parviendrait juridiquement à mettre en échec la déci-
sion du gouvernement, cette attaque est tout simplement monstrueuse et 
révèle le cynisme total des demandeurs qui n’ont, de toute évidence, cure 
des problèmes -pourtant avérés sur le terrain- qu’ils génèrent pour la col-
lectivité.  
Les requérants affirment que cette interdiction causerait un préju-
dice grave et immédiat à la filière maïs. Sans cela, affirment-ils, 
« ils auraient semé 100 000 ha en 2008 » !  Nous allons, bien enten-
du, tous pleurer en cœur sur le manque à gagner de gens qui se préoccu-
pent uniquement de leurs intérêts immédiats, n’hésitant pas à mentir de-
vant le juge sur leur capacité à mobiliser les agriculteurs : en 2007, ils 
avaient annoncé 50 000 ha, alors que moins de 22 000 ha ont été semés 
en MON 810. Depuis, l’information ayant enfin circulé, et les agriculteurs 
étant bien moins empressés, - on l’a vu avec la consultation de Terrena 
(p1)- il est probable que le chiffre de 30 000 ha serait difficilement atteint. 
Pourtant, les requérants vont même jusqu’à soutenir que cette in-
terdiction mettrait en péril la filière maïs toute entière! La produc-
tion OGM représentant 1% de la production totale de maïs en France, on 
comprend que la filière tremble dans ses fondements.  
 

Bref, cette attaque révèle, une fois de plus, le pouvoir de nuisance de 
quelques intérêts privés sur des décisions prises dans l’intérêt général. Il 
est remarquable de constater que les demandeurs savent passer 
outre leurs intérêts concurrentiels lorsqu’il s’agit de nuire à l’in-
térêt collectif : l’AGPM, EURALIS, LIMAGRAIN qui ne cessent de clamer 
qu’ils agissent pour défendre les intérêts de l’agriculture française s’allient 
avec MONSANTO et PIONEER, les géants des intérêts US, pour l’occasion. 
Ils confirment ainsi ce que nous disons depuis longtemps, à savoir que les 
cultures OGM n’ont jamais été, ne sont pas, et ne seront jamais destinées 
à améliorer le sort des agriculteurs français, simplement à servir les inté-
rêts de quelques transgéniculteurs internationaux, de mèche avec tous 
ceux qui peuvent favoriser leurs intérêts, et prêts à se liguer pour éliminer 
tout obstacle. Que ces intérêts se développent aux dépens des agri-
culteurs et des systèmes agraires français, ou de l’environnement, est 
bien le cadet de leurs soucis. 
 

Rendu de l’audience au Conseil d’Etat 
 

Ce recours en référé a été examiné en audience du Conseil d’Etat le 17 
mars 2008 . Selon G.Launay du journal Libération du 18 mars, les argu - 

-ments de la Haute Autorité ont été évoqués durant la séance, notam-
ment« la possibilité d’effets toxiques avérés à long terme sur les lom-
brics. » A cette évocation l’avocat de l’AGPM, aurait ironisé: « «Le mi-
nistre se bat avant tout pour la défense du lombric français», se 
faisant ainsi l’écho fidèle de ses clients pour qui l’agriculture n’est rien de 
plus qu’une source de pognon. Sur la légalité, les avocats des requérants 
auraient « bataillé à coups d’articles du code de l’environnement et de 
réglementation européenne. », et l’obscurité des textes aurait confondu 
le président. « Concernant l’urgence à suspendre, les plaignants ont ar-
gué du préjudice économique. L’avocat des agriculteurs a assuré que ses 
clients «avaient déjà acheté d’importantes quantités de Mon 810», à quoi 
le ministère a répondu que la vente des semences était, elle, suspendue 
depuis… décembre. L’avocat de Monsanto n’a pas hésité à évoquer 
l’«avantage indu» que la suspension du Mon 810 procurait aux agri-
culteurs traditionnels. Mais le juge, qui a cherché à évaluer précisément 
le préjudice, a eu beaucoup de mal à obtenir des chiffres de la 
part des requérants. «Au vu de la complexité du dossier, j’ai besoin de 
temps», a conclu le juge à l’issue de trois heures de séance. »  Le rendu 
qui devait être prononcé le 18 mars a été repoussé au 19 mars…  
 

Le 19 mars, une dépêche de l’AFP a indiqué que: « Le Conseil d'Etat a 
rejeté mercredi le recours de producteurs qui réclamaient la suspension 
de l'arrêté d'interdiction de la culture du maïs OGM en 2008, ce qui 
confirme la décision du gouvernement, a annoncé une porte-parole de 
l'institution. "Le juge a rejeté le recours. Pour lui, il n'y a pas de doutes 
sérieux sur la légalité des arrêté (d'interdiction, ndlr) des 7 et 13 février", 
a indiqué la porte-parole à l'AFP. 
Cependant, la décision du Conseil n'est pas définitive, puisque l'ins-
titution devra encore se prononcer sur le "fond" du dossier, à une date 
qui reste à fixer. » 
 

Le rendu du jugement semble indiquer que les juges n’ont pas trouvé 
dans les arguments des requérants, sur la forme, matière à remettre en 
cause cet arrêté d’ interdiction. En effet, ils ont considéré que  ni les dis-
positions de l’article L.131-4 du code de l’environnement,  ni la règle du 
parallélisme des formes ne faisaient obligation au ministre de l’agriculture 
et de la pêche de recueillir l’avis de la CGB; que la clause de sauvegarde 
figurant à l’article 34 du règlement communautaire du 22 septembre 
2003 ne s’oppose pas à une action conservatoire d’un Etat membre; que 
le ministre s’est bien conformé au §3 de l’article 54 du 28 janvier 2002 
qui limite les mesures conservatoires « jusqu’à l’adoption des mesures 
communautaires »; que le comité de préfiguration de la Haute Autorité a 
disposé des compétences nécessaires pour rendre son avis, puisqu’il de-
vait se borner à mettre en lumière les faits nouveaux, et que le ministre 
n’a pas dénaturé ni commis une erreur manifeste d’appréciation sur le 
risque encouru. En conséquence de quoi, aucun des moyens des requê-
tes n’a remis en question la légalité de l’arrêté, et l’urgence, quant à elle, 
a été simplement écartée.  
 

Le « fond » de ce jugement va donc certainement porter sur la capacité 
des Etats membres à prendre des décisions conservatoires eut égard à la 
législation européenne. Ceci sera donc à suivre de très prêt et l’action 
de la société civile envers la CE s’avèrera déterminante. 

    

bébés  bio  auront  ta  peau !bébés  bio  auront  ta  peau !bébés  bio  auront  ta  peau !bébés  bio  auront  ta  peau !    
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"Le sucre est une excellente source de glucose, nutriment énergétique 
des muscles. Chaque jour le sucre vous éveille à la vie", clame le slo-
gan. Ce n’est pourtant pas tout à fait l’avis d’une coalition d’investis-
seurs US dans le marché des titres éthiques. Selon un communiqué du 
5 mars 2008 de Kirtana Chandrasekaran, chargée de campagne aux 
Amis de la Terre Europe en Grande-Bretagne, Interfaith Center on Cor-
porate Responsability (ICCR), cette coalition de 300 investisseurs 
« faith-based » (c’est-à-dire qui mettent la confiance au premier plan 
des relations avec les détenteurs des titres) sur un capital investi de 
plus de 100 milliards de dollars, vient de lancer une campagne sur son 
site contre la culture de betteraves à sucre GM à partir d’avril 2008, 
époque des semis. Elle appelle 63 firmes de boissons et chaînes 
de restaurants à stopper l’utilisation de betterave à sucre GM. 
 

« La campagne dénonce le fait d’autoriser le sucre GM dans la chaîne 
alimentaire US : cela affecterait des milliers de produits les plus 
consommés aux Etats-Unis. Parmi les firmes visées par les promoteurs 
de cette campagne, on trouve Mc Donald, Campbell Soup, Kellog, 
Kraft Foods, Sara Lee, Pepsi Co et Hersley. * 
 

La ICCR affirme qu’elle est inquiète quant aux cultures de betteraves 
sucrières et autres cultures génétiquement modifiées en raison de « la 
faiblesse du contrôle gouvernemental et de ses exigences, du manque 
d’études de sécurité indépendantes, soumises à la critique, et effec-
tuées sur le long terme », une inquiétude plus souvent observée chez 
les consommateurs européens qui demeurent largement opposés à 
toute culture GM. 
 

Les consommateurs visitant le site seront invités à imprimer une lettre et à l’envoyer aux entreprises agro-alimentaires 
concernées. Cette lettre dit en substance: « En tant que consommateur, je vous écris pour presser votre entreprise de 
s’opposer publiquement aux semis de betterave à sucre génétiquement modifiée du printemps 2008 aux Etats-Unis. 
Vous avez le pouvoir de dire aux firmes de l’agrobusiness que vous n’achèterez pas de sucre issu de betteraves généti-
quement modifiées. Vous devez savoir que je fais partie des plus de 50% d’américains qui évitent les aliments généti-
quement modifiés quand ils en ont le choix. Je ne veux pas être « forcé(e) » de manger du sucre génétiquement modi-
fié parce qu’il est introduit à mon insu dans mes aliments de façon non révélée, ou parce qu’il est ajouté dans, pour ain-
si dire, tous les aliments et toutes les boissons. » 
 

La nouvelle lignée de betterave à sucre, créée par Monsanto, a été approuvée par le Département de l’Agriculture US 
(USDA) en mars 2005, et a été modifiée pour résister à l’herbicide Roundup de Monsanto. « Si les betteraves en ques-
tion sont semées, le sucre génétiquement modifié entrera dans la chaîne alimentaire début 2009 », a affirmé Leslie Low, 
la directrice du programme de l’énergie et l’environnement à ICCR. « Si les entreprises US sous le regard de la nouvelle 
campagne d’ICCR utilisent du sucre génétiquement modifié, leurs exportations vers l’ Union Européenne vont nécessiter 
des tests et des documents, et donc des inconvénients et des coûts supplémentaires. Ces entreprises vont être confron-
tées à des retours de manivelle potentiels si elles n’agissent pas maintenant pour stopper l’utilisation de sucre généti-
quement modifié issu de betteraves. Non seulement ces entreprises peuvent envoyer un signal clair pour signifier qu’el-
les n’achèteront pas, mais elles ont déjà fait cette sorte de chose dans le passé. » 
 

Leslie Low a expliqué que, sous la pression des consommateurs, Mc Donald s’est déjà précédemment engagé à ne pas 
utiliser de pommes de terre génétiquement modifiées pour ses frites, General Mill n’utilise pas de blé génétiquement 
modifié, Anheuser-Busch n’utilise pas de riz génétiquement modifié. « Campbell Soup Co n’utilise pas de tomates géné-
tiquement modifiées alors même que l’entreprise a contribué à développer une telle tomate. Maintenant, il est temps 
que ces entreprises et d’autres montrent clairement à nouveau qu’elles ne vont pas essayer de glisser du sucre généti-
quement modifié dans l’alimentation des américains. », a-t-elle ajouté. 
 

La présence croissante d’OGM dans la chaîne alimentaire US a entraîné un ‘mouvement de résistance’ grandissant. 
 

Des groupes de militants ont déposé un recours en justice en Californie, exigeant de l’USDA qu’il revoie son approbation 
de la betterave à sucre GM. La culture d’alfalfa Monsanto génétiquement modifié, également pour résister au Roundup, 
a été reportée après une campagne majeure contre cette culture en 2006, exigeant une révision environnementale fé-
dérale. » 
 

http://www.foodnavigator-usa.com/news/ng.asp?n=83750-iccr-gm-sugar-beet   

NdT: * Attention donc, les produits de ces firmes sont aussi vendus en Europe. La législation US n’imposant aucun éti-
quetage sur les OGM, et les services de contrôle européens et français étant nettement insuffisants, il sera nécessaire 
de s’informer pour savoir si cette campagne parvient ou non à prévenir l’introduction du sucre GM. 

 

Chaque jour, le sucre vous éveille t’il à la vie ? 
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Nanotechnologies: chronique d’une invasion programmée 

Les Amis de la Terre Europe (FoE) ont publié le 11 mars 2008 un 
rapport* dans lequel on apprend que des produits nanométriques 
non testés et potentiellement dangereux peuvent être trouvés, 
partout en Europe, dans les aliments, les emballages alimentaires 
et d’autres produits des rayons de supermarchés. 
 

Dans un communiqué du même jour, Caroline Prak (FoE) écrit: 
« ‘Nanotechnologies’ est le nom donné aux techniques de manipulations 
de la matière au niveau de l’atome et des molécules. Elles sont utilisées 
pour la fabrication de compléments nutritifs, de films plastiques alimentai-
res, d’emballages, de récipients, d’outils de cuisine antibactériens, mais 
aussi pour la transformation de la viande. On en trouve également 
dans l’agriculture, dans des boissons chocolatées, et même dans 
des produits pour bébés. Malgré les craintes que soulèvent les nano-
matériaux à cause de leurs risques de toxicité, les citoyens en consom-
ment déjà, des ouvriers les manipulent sans aucune protection et 
les législateurs sont à la traîne d’une industrie en pleine expan-
sion.  
En effet, les Amis de la Terre-Europe révèlent dans leur rapport « Du Labo, 
dans nos assiettes : les nanotechnologies dans l’alimentation et l’agri-
culture » qu’ il existe au moins 104 produits agricoles et alimentai-
res contenant des nanomatériaux - ou fabriqués par nanotechno-
logie - en vente actuellement dans l’Union européenne, plusieurs 
centaines de ces produits étant même en vente sur le marché mondial. 
 

Dans l’Union européenne, comme ailleurs, les règlements et les lois 
sont totalement inadaptés aux propriétés particulières des nano-
matériaux. Les Amis de la Terre-France s’associent à la demande de leurs 
collègues européens pour que les responsables politiques de l’Union euro-
péenne mettent enfin en place une législation complète et réellement ba-
sée sur le principe de précaution, pour protéger les citoyens et l’environne-
ment. Nous demandons aussi que l’Union Européenne favorise les agri-
cultures biologiques et paysannes, seules garantes de la protection des 
citoyens et de l’environnement. 
Pour Helen Holder, coordinatrice de la campagne « Alimentation et Agri-
culture » des Amis de la Terre-Europe : « Il est choquant que les citoyens 
européens puissent être exposés à des produits potentiellement toxiques, 
présents dans les aliments ou les emballages alimentaires sans qu’aucune 
réglementation n’assure leur sécurité. Les responsables politiques doivent 
arrêter de nous dire que les règlements actuels suffisent et doivent com-
bler de toute urgence les lacunes réglementaires. »  
 

Pour Christian Berdot des Amis de la Terre-France : « D’un côté, on étouffe 
les petits producteurs avec des règlements sanitaires toujours plus tatillons 
et coûteux, de l’autre les industriels ont toute latitude pour mettre en dan-
ger la santé des citoyens avec des produits potentiellement toxiques sans 
que le moindre étiquetage, la moindre réglementation ne soient mise en 
place. Comme pour les OGM, on commercialise d’abord et on fera 
les études après, l’intérêt des industriels passe avant la protection 
des citoyens et de l’environnement. » » 
 
* Le résumé du rapport, la liste des preuves expérimentales de la toxicité 
de certains nanos-produits présents dans les aliments et la traduction de 
certains chapitres du rapport , sont disponibles en français sur: http://
www.amisdelaterre.org/Nanotechnologies-chronique-d-une.html 
 

Le rapport complet en anglais: http://www.foeeurope.org/activities/
nanotechnology/Documents/Nano_food_report.pdf 
 

Les Amis de la Terre Europe ont analysé les textes juridiques européens 
suivants : Food Law Regulation 178/2002, Novel Foods Regulation 258/97, 
Food Additive Use Directive 89/107, Food Packaging Regulation (EC 
1935/2004 ainsi que les règlements sur les pesticides et biocides (Directive 
91/414, Council Directive 79/117, Regulation 396/2005 and Directive 98/8/
EC, Directive 76/769/EEC) et ont trouvé qu’ils étaient inadaptés pour gérer 
les risques liés aux nano-aliments.  
 

Un rapport qui fait du bruit dans le landerneau européen 
 

A peine publié, le rapport suscitait une réaction de la Commission 
Européenne. Le 12 mars 2008, un communiqué de l’AFP indiquait « La 
Commission européenne s'est engagée mercredi à légiférer sur le recours 
aux nanotechnologies par l'industrie agroalimentaire pour fabriquer des 
colorants et des additifs nutritionnels, si ces derniers présentent un risque 
pour la santé humaine. Ce risque a été dénoncé dans un nouveau rapport 
de l'organisation écologiste Les Amis de la Terre."Nous allons mener une 
analyse et sur la base de ses résultats, la Commission décidera s'il faut 
légiférer", a déclaré la porte-parole du commissaire à l'Environnement Sta-
vros Dimas.Cette analyse devrait être bouclée "en mai ou en juin", a-t-elle 
précisé. (..) » (http://fr.news.yahoo.com/afp/20080312/thl-ue-
sante-consommation-96993ab.html) 

 
 
 

Les nanotechnologies, c’est quoi ? 
 

Le rapport, traduit par Christian Berdot des Amis de la Terre France, fait 
le point ainsi: « Le terme nanotechnologies ne décrit pas une technique 
unique, mais englobe plutôt un ensemble de technologies qui opèrent à 
l’échelle des éléments de base des matériaux biologiques et sont fabri-
qués, à l’échelle du nanomètre. Un nanomètre est un millième de micro-
mètre, un millionième de millimètre et un milliardième de mètre. Pour 
illustrer ce qu’est un nanomètre : l’ADN fait 2,5 nm de largeur, une mo-
lécule de protéine 5 nm, un globule rouge 7 000 nm et un cheveu hu-
main 80 000 nm de largeur. Imaginons qu’une nano-particule soit repré-
sentée par une personne, un globule rouge ferait 7 km de long ! ». Pour 
lui, à propriétés nouvelles, risques nouveaux : « C’est la petite 
taille des particules qui leur confère de nouvelles propriétés qui peuvent 
présenter des risques nouveaux. Les nano-particules ont une surface 
relative beaucoup plus grande, ce qui peut généralement engendrer une 
réactivité chimique, une activité biologique et un comportement catalyti-
que plus importants qu’avec des particules plus grandes. Les nano-
matériaux ont aussi un accès beaucoup plus facile dans notre corps 
(disponibilité biologique) et sont plus abondamment absorbés dans des 
cellules individuelles, des tissus et des organes. Des matériaux qui me-
surent moins de 300 nm peuvent être absorbés par des cellules indivi-
duelles, tandis que des particules qui mesurent moins de 70 nm peuvent 
même être absorbées à l’intérieur du noyau de la cellule où elles peu-
vent causer des dommages très importants. 
Malheureusement, cette réactivité chimique et cette capacité d’absorp-
tion plus importantes peuvent aussi avoir pour conséquence une toxicité 
plus grande des nano-particules, en comparaison à la même unité de 
masse de particules plus grandes du même élément chimique. Autres 
propriétés des nanomatériaux qui influencent leur toxicité : la composi-
tion chimique, la forme, la structure de la surface, la charge de la sur-
face, le comportement catalytique, la capacité de s’agréger (clumping) 
ou de se désagréger et la présence ou non d’autres groupes d’éléments 
chimiques attachés à la nano-particule. 
Certains nano-matériaux se sont avéré être toxiques pour les tissus hu-
mains et des cellules humaines en culture, lors d’études in vitro (dans 
des éprouvettes). Ils ont entraîné une augmentation à la fois du stress 
oxydant, de la production de protéines provoquant une réponse inflam-
matoire, des dommages de la structure du noyau de la cellule et des 
perturbations de la croissance et de l’activité de la cellule, ainsi que des 
dommages dans la structure des mitochondries allant même jusqu’à la 
mort de la cellule. » 
 

Nanotechnologies dans l’agriculture : et le Cruiser ? 
 

Le rapport explique que: « Parmi les premiers produits phytosanitaires 
élaborés par nanotechnologies et présents sur le marché, on trouve des 
reformulations nanotechnologiques de régulateurs de croissance des 
plantes, de fongicides et de traitements complets des semences, déjà 
existants. Les compagnies d’agrotoxiques (produits phytosanitaires) ont 
réduit la taille des particules des émulsions chimiques existantes, à l’é-
chelle nanométrique ou ont encapsulé les ingrédients actifs dans des 
nano-capsules conçues pour s’ouvrir sous certaines conditions, comme 
par exemple en réaction à la lumière du soleil, à la chaleur ou aux condi-
tions alcalines dans l’estomac d’un insecte. 
 

 Dans leur étude Joseph et Morrison remarquent que « de nombreuses 
firmes fabriquent des produits avec de nouvelles formules qui contien-
nent des nano-particules comprises entre 100 et 250 nm et qui sont 
capables de se dissoudre plus efficacement dans l’eau que les produits 
existants (ce qui accroît leur activité). D’autres compagnies utilisent des 
nano-particules en suspension. Ces nano-émulsions à base d’eau ou 
d’huile contiennent une suspension uniforme des nano-particules d’her-
bicides ou de pesticides de tailles comprises entre 200 et 400 nm ».  
 

(..) « Le Ministère de l’Environnement des Etats-Unis (EPA) a 
reconnu qu’il a été contacté par plusieurs fabricants intéressés 
par l’utilisation de pesticides nanométriques. Pourtant, aucun 
grand groupe agrochimique n’a avoué fabriquer des produits avec des 
particules mesurant 100nm ou moins. Syngenta, le premier groupe agro-
chimique mondial qui vend depuis plusieurs années son régulateur de 
croissance Primo MAXX à la formule nanométrique, fait exception. Primo 
MAXX est commercialisé comme concentré de micro-émulsion 
(Syngenta). 
  
Les Amis de la Terre Australie contactèrent la firme et dans un pre-
mier temps, un porte-parole de Syngenta Australie reconnut 
que d’autres fongicides ou traitements des semences de la 
gamme de concentrés de micro-émulsions, MAXX, contenaient 
des particules d’une taille de 100nm. Plus tard,     (Suite, p ) 
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le porte-parole revint sur ses propos et affirma aux Amis de la 
Terre Australie qu’aucun autre produit de Syngenta ne contenait 
des nano-particules. La situation serait bien plus claire si l’étiquetage 
de ces produits était obligatoire. 
 

Comme pour les nano-capsules et les nano-émulsions développées pour 
les secteurs de l’alimentation et de l’emballage, la taille plus petite des 
nano-particules a pour objectif de les rendre plus puissantes. 
  
Le Primo MAXX de Syngenta est une nano-émulsion : et les au-
tres ? 
 

Type de produits : Traitement de croissance des plantes 
Nom du produit & fabricants : PrimoMaxx, Syngenta 
Nano-composant : Nano-émulsions (taille des particules 100 nm) 
But : L’utilisation des nanoparticules accroît la puissance des composants 
actifs, en réduisant la quantité à appliquer. 
  
Nous retrouvons dans la gamme des produits MAXX, les produits sui-
vants : 
Banner MAXX fongicide 
Subdue MAXX fongicide 
Heritage MAXX fongicide 
Heritage TL fongicide (Syngenta 2004). 
ApronMaxx RFC traitement semences 
ApronMAXX RTA traitement semences 
Cruiser Maxx Beans traitement semences 
 

Il serait peut-être intéressant de demander clairement à Syngen-
ta la composition de ce produit et faire pression sur les pouvoirs 
publics pour qu’un nano-produit ne soit pas traité comme un pro-
duit normal, alors que ses propriétés et caractéritiques peuvent 
être très différentes du produit sous sa forme conventionnelle. » 
 

Selon Christian Berdot, « Au départ, nous avions fait un tableau des pro-
duits de Syngenta étant plus que probablement des nano-émulsions, mais 
ensuite le porte-parole de Syngenta Australie, Peter Ark, est revenu sur 
ses affirmations et a demandé que les produits soient sortis du rapport. » 
 

                                                                                   ■ ■ ■ ■ ■ 
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  Les députés vontLes députés vontLes députés vontLes députés vont---- ils voter  ils voter  ils voter  ils voter     
pour la contamination ?pour la contamination ?pour la contamination ?pour la contamination ? 

    

La France vaLa France vaLa France vaLa France va----tttt----elle faire bouger elle faire bouger elle faire bouger elle faire bouger     
les lignes OGM dans l’UE ?les lignes OGM dans l’UE ?les lignes OGM dans l’UE ?les lignes OGM dans l’UE ?    

 
 

Dans la note 7128/08, le Conseil de l’UE informe les pays que la déléga-
tion française a émis une note pour la session du 3 mars du Conseil 
(Environnement) précisant le contexte actuel sur les OGM en France et 
posant quatre questions. Celles-ci comprennent la nécessité de 
« pousser plus avant la réforme de l’expertise et de l’évaluation 
au niveau européen, en particulier en ce qui concerne la pluridis-
ciplinarité des groupes d’experts scientifiques, la prise en 
compte systématique des connaissances les plus actualisées 
dans tous les domaines du savoir, la transparence de l’évalua-
tion réalisée, et la prise en compte effective de l’avis des Etats 
membres. »; un rapprochement des critères d’ évaluation des OGM-
insecticides « avec ceux utilisés pour l’évaluation des produits sanitaires » 
et une réflexion sur des « protocoles plus performants, notamment en 
matière de toxicologie »; la prise en compte dans les décisions rela-
tives aux OGM, hormis les principes d’évaluation scientifique, 
« d’autres facteurs légitimes tels que l’impact agronomique, ou 
l’impact de leur utilisation sur les modes de production; enfin la 
nécessité d’adopter rapidement au niveau européen « un seuil d’étique-
tage pour les semences OGM ». La note prend fin avec la mention d’un 
évènement organisé à Paris fin octobre 2008 « centré sur les relations 
entre les biotechnologies animales et végétales et la biodiversité biologi-
que, ainsi que sur l’évolution des politiques publiques liées au génie gé-
nétique. » 

Les députés vont-ils faire preuve de plus de discernement que les 
sénateurs sur le projet de loi sur les OGM ?  
 

Dans une interview publiée le 29/02/ 2008 dans le bulletin d’Inf’OGM, 
François Grosdidier, député UMP de la Moselle, à la question « Comment 
pressentez-vous le débat sur le projet de loi au sein des rangs de 
l’UMP? », répond: « Nous sommes très peu nombreux au sein des 
rangs de l'UMP à avoir étudié la question. MM Remiller, Le Nay et 
moi-même sommes opposés à ce projet de loi et avons cosigné une tri-
bune dans la Croix. Il y a des lobbys extrêmement puissants et très 
agissants au sein du groupe UMP, mais je crois que la majorité des 
députés UMP vont tâcher de se faire leur propre opinion sur la question, 
et de tenir compte de l'intérêt général. 
J'ai demandé au président de notre groupe politique d'accepter la liberté 
de vote sur ce sujet comme il est d'usage de la faire au sein de l'UMP sur 
les questions éthiques. Je souhaite donc que sur ce sujet la discipline de 
vote soit abandonnée.  
Les amendements votés par le Sénat sont très contestables. Même sur 
l'amendement relatif au fauchage, bien que je sois opposé au fauchage, je 
suis contre la mise en place d'un droit d'exception sur ces actes particu-
liers. En effet, le fauchage est sanctionnable sous d'autres chefs d'accusa-
tion et l'introduction d'un tel amendement par le Sénat constitue selon 
moi un délit d'opinion. En quoi faucher un champ serait plus particulière-
ment punissable qu'une autre action syndicale ? » Le député Grosdidier 
s’estime par ailleurs « satisfait de l’interdiction du maïs MON 810 ». Pour 
lui, « des doutes subsistent sur ce maïs, et de manière plus générale, les 
tests auxquels sont soumis les OGM aujourd'hui sont d'une durée insuffi-
sante. Il faudrait imposer des tests d'une longueur au moins aussi impor-
tante que sur les pesticides. C'est donc une décision bien inspirée, car elle 
s'appuie sur les doutes sur la nocivité, les atteintes à la biodiversité, et sur 
les doutes sur l'étendue des risques de contamination. » Par ailleurs, il 
estime « ne pas être du tout satisfait des règles imposées en terme de 
coexistence ». Et sur la responsabilité, il est « très choqué » : « Alors 
qu'il y a une privatisation des bénéfices, on collectivise les ris-
ques! Si le projet présente certaines avancées (la Haute autorité par 
exemple), sur ce point, on se tourne vers une responsabilité de la collecti-
vité ce qui n'est pas acceptable. Au sein de notre famille politique, la no-
tion de responsabilité est primordiale : chaque individu est responsable de 
son destin, un délinquant est responsable de ses actes... Il doit en être de 
même pour la culture des OGM. Le principe pollueur-payeur est un des  

fondements de nos idées politiques et il faut donc être totalement cohé-
rent. Les exploitants et de préférence les semenciers doivent payer une 
indemnisation intégrale du préjudice. Ils doivent alimenter un fond mobi-
lisable à la hauteur de l'intégralité du préjudice. Si cela est mis en place, 
je pense qu'on réfléchira à deux fois avant de mettre en culture des 
PGM. » 
 

Dans une lettre qu’il a adressée à tous les députés UMP, le député de la 
Moselle écrit: « Je n’ai aucune certitude sur les OGM, sauf une. Nous ne 
pouvons être certains ni de la nocivité, ni de l’innocuité des 
OGM, mais seulement de leur irréversibilité. (..) » Sur la toxicité, il 
précise plus loin, «(..) l’épidémiologie ne donne jamais de résultat 
immédiat. Dans ma circonscription, des centaines d’anciens sidérurgis-
tes sont morts ou sont en train de mourir de l’amiante. On n’était pas 
immédiatement malade en enfilant un vêtement d’amiante. On en meurt 
aujourd’hui pour en avoir régulièrement porté. Il a fallu un siècle pour se 
convaincre de sa nocivité, comme de l’effet cancérigène du tabac. Nous 
ne savons pas si le maïs GM est dangereux. Nous savons juste que Mon-
santo refuse à la communauté scientifique de fournir les résultats des 
tests faits sur les rats en ayant absorbé alors qu’ils présentaient des ano-
malies des reins, du foie et du métabolisme sanguin. 
Je m’étonne aussi que les tests imposés aux pesticides OGM soient beau-
coup moins exigeants que ceux des pesticides chimiques. Nos doutes ne 
peuvent que se renforcer quand on oppose le secret industriel à des in-
formations sur la santé publique. 
Nous savons désormais que le maïs GM (Mon 810) se dissémine beau-
coup plus qu’il l’a été affirmé pendant des années, que cela a été consta-
té par le comité de préfiguration du Haut Conseil des Biotechnologies, 
présidé par notre ami le Sénateur LE GRAND, et que cela a justifié l’acti-
vation par le Président de la République et par le Gouvernement de la 
clause de sauvegarde. 
 

Il affirme: « ..je pense qu’il faut amender le projet du Gouvernement et, 
en tout état de cause, refuser le projet du Sénat, manifestement 
amendé sous l’influence des groupes voulant une mise en 
culture rapide et massive des OGM en France, au mépris des 
principes affichés. »  
Il note entre autres que « Le projet de Loi  ne garantit pas les moyens 
financiers et matériels du Haut Conseil et moins encore l’indépen-
dance de ses membres à l’égard des demandeurs d’autorisa-
tion. » 
 

Mais le 1er Avril, 72 députés UMP ont signé une pétition défendant 
la position radicale des pro-OGM… Ce qui démontre que ces élus 
n’entendent que les arguments mille fois resservis par les semenciers 
pour vendre leurs OGM, ou par l’AFIS pour défendre ses positions réac-
tionnaires sur la recherche, et qu’ils n’ont manifestement pas cherché à 
en savoir plus.  
 

Texte pétition: http://www.lefigaro.fr/debats/2008/03/31/01005-
20080331ARTFIG00592-la-recherche-sur-les-ogm-est-une-necessite-
pour-la-france.php 



Selon José Batista de Oliveira dirigeant du Mouvement des Travailleurs 
sans Terre (MST) au Brésil, le problème du prix des aliments, en hausse 
dans le monde entier, est lié à la spéculation et à l’utilisation d’une partie 
de la terre pour produire de l’éthanol. Dans un entretien publié par la re-
vue virtuelle suisse Alencontre, il s’explique. Extrait: 
 

Les prix des aliments sont-ils en train d’augmenter à cause de l’augmenta-
tion de la demande uniquement ? 
 

José Batista de Oliveira – Sur le fond, cela n’a rien à voir avec la de-
mande. Le prix des aliments est en train de monter à cause de l’augmenta-
tion du taux de profit moyen dans l’agriculture, en raison de la vente de 
produits spécifiques, tels que l’éthanol, qui sont valorisés sur le marché 
international. Quand le taux de profit moyen augmente, les producteurs 
agricoles se trouvent face à trois options: soit se tourner vers la production 
de canne à sucre et d’huile végétale, soit augmenter le prix de leur produc-
tion ou alors disparaître. Pour cette raison, Fidel Castro (le président de 
Cuba) a dénoncé, avec raison, le fait que la stimulation de la production 
d’éthanol dans le tiers-monde augmente le prix des aliments, non seule-
ment à cause de la contraction des surfaces cultivées mais aussi à cause 
des répercussions de cette concurrence. Dans l’agriculture, le taux moyen 
de profit vaut pour tous les produits. 
 

Les multinationales peuvent-elles être en train de spéculer sur le prix des 
aliments ou d’utiliser l’argument de l’inflation avec d’autres objectifs, afin 
de forcer les pays en développement à adopter des politiques économiques 
visant à combattre l’inflation, de fait les revenus salariaux, et cela au détri-
ment du développement ?  
 

JBO: Les entreprises transnationales contrôlent toute la production des 
principaux produits de base et contrôlent le commerce mondial. Dans cha-
que branche, nous avons au maximum dix firmes qui contrôlent la produc-
tion, la distribution et le commerce. Aujourd’hui, le prix de chaque mar-
chandise internationalisée fait donc l’objet de spéculation. Il n’y a plus de 
relation directe entre le prix et le coût de la production, qui est seulement 
une référence. La très grande influence qu’ont ces entreprises sur la pro-
duction nationale et sur le commerce international est un instrument pour 
faire des bénéfices. L’influence de ce secteur sur la politique économique 
du gouvernement Lula se fait à travers la Banque Centrale qui dicte les 
taux d’intérêt et de change. 
 

Quelles sont les entreprises qui contrôlent le commerce des produits de 
base de l’alimentation ?  
 

JBO: Le prix et le commerce du soja et des produits agricoles en général 
sont manipulés par des groupes étrangers, tels que l’américain Cargill, 
l’hollandais Bunge, l’américano-canadien ADM, le suisse Syngenta, l’améri-
cain Monsanto et le français Dreyfuss. Dans le domaine des produits lai-
tiers, le marché est manipulé par trois groupes seulement: le suisse Nestlé, 
l’italien Parmalat et le français Danone. Dans le domaine des pesticides et 
autres produits il y a également peu d’entreprises: Bayer et Basf, qui sont 
allemandes, et Syngenta ou Monsanto et quelques autres. 
 

Quelle est la relation qu’entretiennent ces dernières avec le commerce d’a-
liments génétiquement modifiés (AGM) connus sous le terme de transgéni-
ques ? 
 

JBO: Ces entreprises veulent imposer les transgéniques grâce auxquels 
elles peuvent avoir le contrôle absolu sur les agriculteurs et sur les marges 
de profit du commerce international de ces produits. Imaginez que ces 
entreprises ont le culot d’imposer à l’agriculture des semences modifiées 
génétiquement afin que les agriculteurs soient contraints d’acheter tel pro-
duit agrotoxique spécifique qu’elles seules vendent. Et, au-delà de cela, 
ces entreprises perçoivent des royalties de la part des agriculteurs pour 
avoir le droit d’utiliser «leurs» semences qui ont été enregistrées au titre 
de propriété intellectuelle privée. 
 

Comment donc ? 
 

JBO: Ce sont les agriculteurs eux-mêmes qui produisent les semences, 
mais pour reproduire le soja transgénique de Monsanto, qui ne produit pas 
autant de semence, ils doivent payer des royalties chaque année. 
 

Jusqu’à quel point la production conventionnelle peut-elle être augmentée 
afin de faire face à la demande croissante d’aliments dans le monde ? 
 

JBO: Les grandes entreprises ne veulent pas produire des aliments, elles 
veulent produire du profit. Près de 50 entreprises transnationales contrô-
lent toute la production agricole dans le monde. Ici. au Brésil, environ 50 
entreprises contrôlent presque tout le commerce agricole national, à savoir 
30 entreprises multinationales et 20 brésiliennes. Celles-ci n’ont pas pour 
objectif d’alimenter la population, mais de produire des produits de base 
valorisés sur le marché international. 
 

Le Brésil s’enrichit-il à travers l’agronégoce ? 

 

Le MST face à la «réforme agraire» de LulaLe MST face à la «réforme agraire» de LulaLe MST face à la «réforme agraire» de LulaLe MST face à la «réforme agraire» de Lula    

JBO: L’agronégoce, c’est le partenariat entre le latifundium, les entrepri-
ses transnationales d’agriculture et les marchés financiers qui subor-
donne l’utilisation des terres et des ressources naturelles brésiliennes aux 
nécessités des grandes entreprises et aux opérations spéculatives. Si la 
demande se maintient élevée, les entreprises et les investisseurs étran-
gers vont continuer à acheter des fazendas [grandes fermes] dans le 
pays, compromettant la capacité de production de nos terres et épuisant 
nos ressources naturelles par des pratiques techniques qui compromet-
tent le futur de la nature. 
L’imposition de la monoculture détruit la biodiversité et expulse la main-
d’oeuvre hors de la campagne. Cela représente un danger pour notre 
souveraineté nationale, parce que les propriétaires transnationaux obéis-
sent à des intérêts dictés depuis l’extérieur et n’ont aucun type d’obliga-
tion face à la préservation de l’environnement. Ils nous exploitent au 
maximum pour ensuite partir avec leurs bénéfices. 
 

Quel rôle l’agriculture familiale joue-t-elle dans ce contexte ? 
 

JBO: Les petits agriculteurs passent par une crise de manque de débou-
chés et de contrainte concurrentielle sur des prix. La population n’a pas 
les moyens d’augmenter sa consommation de fromage, de pain, de lait, 
de yaourt, de viandes ou de conserves produites par ce secteur. La petite 
agriculture ne peut pas avancer sans un projet de développement natio-
nal ayant comme priorité le renforcement du marché interne et la distri-
bution de la richesse au moyen d’une industrie nationale capable de sou-
tenir la création d’emplois et de richesse pour le peuple. Nous avons be-
soin d’un nouveau modèle agricole basé sur la petite et moyenne proprié-
té, sur la priorité donnée à la production d’aliments pour le marché in-
terne, sur la création d’un nouveau modèle productif à la campagne, sur 
l’adoption de techniques de production qui respectent l’environnement, 
sans produits agricoles toxiques. 
 

Si réellement la demande est en train d’augmenter plus que la produc-
tion, les transgéniques pourraient-ils alors devenir une bonne option ? 
 

JBO: Non. Les transgéniques ne sont pas simplement des organismes 
génétiquement modifiés, mais également des produits créés dans des 
laboratoires qui placent l’agriculture dans les mains du monde financier et 
industriel. Nous ne nous trouvons ainsi plus face à l’agriculture tradition-
nelle, mais face à des groupes qui se servent des transgéniques pour 
contrôler les semences et imposer l’usage des engrais et des pesticides 
qu’ils produisent. Les transgéniques remettent aux transnationales la 
responsabilité d’améliorer et de cultiver les semences, alors que cette 
fonction appartenait auparavant aux paysans et aux peuples autochto-
nes. En plus de cela, il n’existe pas d’études prouvant que ces produits 
ne causent pas de problèmes de santé. 
 

Comment le mouvement auquel vous appartenez évalue-t-il la politique 
du gouvernement en ce qui concerne la réforme agraire en 2007 ? 
 

JBO: La politique de réforme agraire du gouvernement Lula a été insigni-
fiante en comparaison avec l’offensive du capital sur l’achat de terres et 
sur le contrôle de la production agricole dans le pays. Les chiffres de l’an-
née 2007 confirment notre analyse selon laquelle la Réforme Agraire a 
cessé de constituer une priorité pour le gouvernement Lula, qui a fait le 
choix de la monoculture afin d’exporter l’agronégoce, et qui concentre la 
terre et détruit l’environnement pour le seul bénéfice d’entreprises étran-
gères et de quelques latifundistes. Le gouvernement est en conflit avec 
les quelque 150 mille travailleurs ruraux de notre mouvement qui sont en 
train d’occuper des terres à travers tout le pays et il doit maintenant ho-
norer ses engagements historiques concernant la Réforme Agraire et le 
combat contre la pauvreté dans les campagnes. 
 

Si, d’un côté, tous les chiffres désignent l’année 2007 comme étant la pire 
de la gestion Lula, d’un autre côté, le Ministère de l’Agriculture (MDA) lui 
affirme que 2007 a été l’année où l’on a le plus investi en terme de qualité 
dans la réforme agraire au cours des 10 dernières années. L’argument du 
MDA tient-il ? 
 

JBO: L’augmentation des investissements faits par le ministère est certes 
importante, mais la Réforme Agraire dépend avant tout de la volonté 
politique et du courage pour affronter l’agronégoce et changer la politi-
que économique, qui, à travers les prêts de la Banque du Brésil et de la 
BNDES [Banque Nationale Brésilienne pour le Développement Economi-
que et Social], n’apporte des avantages qu’aux entreprises transnationa-
les. Le gouvernement doit avoir du courage et obéir à la Constitution en 
désignant les terres où l’on ne respecte pas la législation sur le travail et 
sur l’environnement, ce que font les producteurs de canne, et aller jus-
qu’à exproprier ces terres pour les affecter à la Réforme Agraire. L’achat 
et la reprise de surfaces publiques improductives doit se poursuivre au 
moyen de l’instrument le plus fort qu’ait une politique foncière voulant 
inverser le mouvement de concentration des terres dans    (Suite, p 6) 
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le pays: l’expropriation. 
 

Ces ressources du Ministère de l’Agriculture ont-elles été utilisées selon un 
modèle de réforme agraire qui satisfait votre mouvement ? Sinon, quelles 
sont vos principales critiques à l’égard de ce modèle ? 
 

JBO: Le problème n’est pas la manière dont le ministère investit ses res-
sources, mais le rôle que le gouvernement veut faire jouer à la campagne 
et à l’agriculture. En 2007, le gouvernement fédéral a payé R$ 160,3 mil-
liards en intérêts, soit quatre fois plus que tout ce qu’il a dépensé dans le 
social et qui correspond à 6,3% du PIB (Produit Interne Brut). Il a ainsi 
offert l’argent payé par les impôts de toute la société – et avant tout ceux 
des salarié�e�s – aux marchés financiers et aux spéculateurs qui investis-
sent justement dans les entreprises transnationales de l’agriculture. Le 
ministre Guilherme Cassel veut ignorer ce transfert brutal de richesse en 
direction des entreprises de l’agronégoce quand il évoque avec fierté l’in-
vestissement réalisé l’année passée. 
 

Quelle devrait être la position du MST face à la lenteur dont fait preuve le 
gouvernement pour réaliser la réforme agraire ? 
 

JBO: Le MST et tous les mouvements de la Via Campesina au Brésil vont 
continuer à mener la lutte, par des occupations de terres et des protesta-
tions afin de dénoncer la destruction environnementale et la concentration 
de terre au profit de l’agronégoce. En 2007, nous avons organisé de gran-
des mobilisations. Nous allons poursuivre notre travail de conscientisation 
de la population et alerter sur ce danger de dénationalisation de notre 
agriculture. Malheureusement, nous n’avons pas réussi à avancer dans la 
résolution des problèmes concrets des travailleurs. Nous espérons donc 
que les mobilisations de cette année seront encore plus fortes et qu’elles 
pourront opérer des prises de conscience jusque dans le rang du gouver-
nement Lula. (Traduction A l’Encontre) » (17 février 2008) 
  
Source : http://www.alencontre.org/Brazil/BreRefAgr02_08.html 
 

 

Campement MST: en attente de terres (photo site A l’Encontre) 

La CPE et COAG  
demandent un moratoire  

européen sur la culture d’OGM 
 

La Coordination Paysanne Européenne (CPE) et la COAG appellent à un 
moratoire européen sur toutes les cultures transgéniques dès cette année. 
Suite à la décision du gouvernement français d’activer la clause de sauve-
garde sur la culture du maïs transgénique MON 810 et à l’opposition d’un 
nombre croissant de gouvernements européens à la culture d’OGM, un 
moratoire est possible en 2008. L’Union Européenne doit maintenant 
prendre une décision claire. 
Les paysans et les consommateurs européens sont très majoritairement 
opposés à l’utilisation des OGM dans l’agriculture et l’alimentation. Les 
OGM sont utilisés par les grandes firmes pour privatiser les semences au 
détriment de la souveraineté alimentaire des peuples et des communautés 
rurales dans le monde entier. Leur but est de contrôler l’accès des popula-
tions à l’alimentation. De plus en plus d’études scientifiques prouvent que 
les OGM sont dangereux pour la santé et l’environnement et que, en 
contaminant les autres cultures, ils mettent en péril la diversité même de 
la flore : Il n’y a pas de co-existence possible entre une agriculture avec 
OGM et une agriculture libre d’OGM. 
Le discours selon lequel les consommateurs pourraient choisir, grâce à 
l’étiquetage, de manger ou non des aliments transgéniques est trompeur, 
puisque dès lors que des OGM sont semés sur certaines parcelles, la 
contamination est inévitable. Les institutions européennes ont adopté un 
seuil de 0,9% en dessous duquel les consommateurs ne sont pas informés 
que les aliments contiennent des OGM, y compris pour les produits issus 
de l’agriculture biologique. A moins d’une interdiction totale des tous les 
OGM en Europe, nous serons donc tous condamnés à trouver des OGM 
dans nos champs et nos assiettes. Il est urgent de stopper la contamina-
tion. Il est urgent que l’UE décrète le moratoire ! 

« RIO DE JANEIRO, 8 mars (Xinhua): 
 

300 paysannes brésiliennes ont pris d'assaut 
vendredi une plantation du groupe américain 
Monsanto au Brésil, en détruisant du maïs OGM 
( organismes génétiquement modifiés).  
Ces femmes ont entrepris cette action pour protes-
ter contre le feu vert donné par le Conseil national 
de biosécurité à la commercialisation de deux va-
riétés de maïs OGM le 12 février.  
Selon Monsanto, les manifestantes ont détruit des 
échantillons de maïs OGM plantés à Santa Gruz das 
Palemiras, situé à 224 km de Sao Paulo. Le soja et 
le coton transgéniques sont plantés également 
dans cette plantation de 31 hectares.  
Les protestataires ont quitté la plantation avant 
l'arrivée de la police, selon Monsanto, le plus gros 
semencier OGM de la planète. » 8/03/2008. 

 

Des paysannes détruisent Des paysannes détruisent Des paysannes détruisent Des paysannes détruisent     
des OGM au Brésil des OGM au Brésil des OGM au Brésil des OGM au Brésil     

France 
 

Des OGM dans du maïs bio ! 
 

Selon une brève de Daniel Dartigues, dans le journal La 
Nouvelle République du 7 mars 2008, des agriculteurs bio 
des Deux Sèvres à Villiers-en-Plaine, Christian et Julien 
Veillat, auraient appris à leur stupéfaction que leur maïs 
pop corn bio est contaminé . 
« Leur étonnement est d'autant plus grand que la se-
mence était certifiée sans OGM et que leur coopéra-
tive, la CORAB, est totalement engagée dans la fili ère 
bio . Hier après-midi à la ferme, son directeur, Jean-Louis 
Stenger, n'en revenait toujours pas : « On a instauré une 
procédure lourde, contraignante et transparente, gage de 
traçabilité et de sécurité. Aujourd'hui, on ne connaît pas 
l'explication et on craint pour la pérennité de notre débou-
ché ». Même sentiment chez les Veillat, producteurs bio 
sur 120 ha de céréales et pour leurs volailles. « On perd 
450 EUR à la tonne, soit un préjudice total de 1.800 EUR. 
Et surtout on est dans l'incertitude sur l'origine de la 
transmission et sur la répétition de l'aléa ».  
Une preuve malheureuse de plus de l’impossibilité de la 
coexistence des filières OGM et bio! 

LA TERRE, L’EAU et LA FORÊTLA TERRE, L’EAU et LA FORÊTLA TERRE, L’EAU et LA FORÊTLA TERRE, L’EAU et LA FORÊT    
APPARTIENNENT AUX PEUPLESAPPARTIENNENT AUX PEUPLESAPPARTIENNENT AUX PEUPLESAPPARTIENNENT AUX PEUPLES    

 

À TOURNEFEUILLE (31) 
Foyer Roger Panouse 

Samedi 5 avril 2008, à 20h30Samedi 5 avril 2008, à 20h30Samedi 5 avril 2008, à 20h30Samedi 5 avril 2008, à 20h30    
 

Alternatives à l’emprise des multinationales sur le foncier, Ici et là-bas 
 

ConférenceConférenceConférenceConférence----débat avec débat avec débat avec débat avec     
RAJAGOPALRAJAGOPALRAJAGOPALRAJAGOPAL,  

Leader du mouvement des paysans indiens sans terre 
JOSE BOVEJOSE BOVEJOSE BOVEJOSE BOVE,  
Via Campesina 

 

Dimanche 6 avrilDimanche 6 avrilDimanche 6 avrilDimanche 6 avril, 10h : petit déj’ suivi du film « La marche 
des gueux » au cinéma Utopia de Tournefeuille 
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L’Ethiopie : l’agriculture de demain 

Au Royaume d’Abyssinie, l’abondance était notoire. Ce qu’il en reste, l’E-
thiopie, est plutôt célèbre pour ses pénuries alimentaires. Entre temps, la 
« révolution verte » et le FMI sont passés par là, assurant à ses habitants 
les privations et des tragédies qu’ils n’auraient jamais du connaître. Car ce 
vaste pays doté d’une population active à 90% dans le secteur agricole, 
d’un climat tempéré sur le plateau et chaud sur le bas pays, considéré 
comme le « berceau de l’humanité » est aussi le berceau de l'araire. Il est 
également un des huit centres majeurs pour la diversité des cultures ali-
mentaires dans le monde.  Pour Joseph E. Stiglitz, prix nobel d’économie, 
ce pays est un exemple flagrant des dérives de la mondialisation et de 
l’échec de la politique du FMI, (voir « FMI, la preuve par l’Éthiopie », Le 
Monde diplomatique, Avril 2002).  
 

Les agriculteurs des Hauts Plateaux pratiquent une agriculture vivrière et 
traditionnelle et cultivent le teff (céréale), l'éleusine (millet) et l'ensete ou 
« faux-bananier », qui représentent les principales productions alimentai-
res selon les régions. Mais c'est surtout le café qui occupe une place cen-
trale dans l'économie éthiopienne. Selon un rapport de l'ONG Oxfam, le 
café est « une véritable mine d’or pour les torréfacteurs internationaux » 
tandis que les producteurs « ne reçoivent qu’environ 6% de la valeur du 
paquet de café vendu dans les supermarchés et les épiceries », critique 
notamment popularisé par le documentaire "Black Gold" sorti en 2005.  
 

Renversement des processus ayant engendré la pénurie 
 

Dans un article de Sue Edwards*, publié sur le site de l’ Institut de la 
Science dans la Société (ISIS) le 8 février 2008, l’auteur affirme que la 
dégradation des terres due au retrait de l’autonomie de gouvernance des 
communautés locales de petits paysans, lequel à eu lieu dans la seconde 
partie du 19e siècle et a été maintenu par le gouvernement militaire 
(1974-1991), serait en passe d’être freinée par de nouvelles mesures de 
décentralisation du gouvernement. « Le gouvernement a déclaré que le 
développement de l’Ethiopie doit être basé sur sa capacité à produire des 
denrées agricoles pour assurer la sécurité alimentaire de sa population, de 
fournir les matériaux bruts pour le développement agro-industriel et ga-
gner des échanges extérieurs. Ceci est formalisé dans le PASPED (Plan 
pour Accélérer le Développement Durable pour mettre Fin à la Pauvreté), 
un plan de 4ans (06/2005– 10/2009) », écrit Edwards. Avant 1995, l’E-
thiopie avait le taux d’utilisation d’engrais chimiques par habitant le plus 
bas au monde. Mais en 1995 fut introduite une version de la Révolution 
Verte (SG-2000) consistant à inciter, par des subventions, les paysans à 
recourir aux engrais et pesticides chimiques et à des variétés de semences 
soi-disant plus performantes. Au début, les paysans pouvaient choisir ou 
non de recourir à ces variétés. Mais à partir de 2003 la promotion de 
« semences améliorées » s’est intensifiée et elles ont été adoptées par les 
petits paysans. Des efforts ont tout de même été fournis pour la conser-
vation et la mise en valeur des variétés des paysans utilisant des métho-
des biologiques. En 1998, les subventions furent supprimées et le prix des 
engrais chimiques n’a fait que croître. En conséquence, beaucoup de pe-
tits paysans se sont endettés lourdement. Un épisode de sécheresse 
contribua à provoquer des drames. 
 

« La Politique Environnementale de l’Ethiopie, écrit Edwards, élaborée en 
1997, a incorporé un principe de base similaire à celui adopté dans l’agri-
culture biologique: « Assurer que les processus écologiques essentiels et 
les systèmes qui supportent la vie soient soutenus, que la biodiversité soit 
préservée  et que les ressources naturelles renouvelables soient utilisées 
de telle façon que leur capacité de régénération et de production soient 
maintenues, et si possible, augmentées…; là où cette capacité est déjà 
altérée de chercher par des interventions appropriées une restauration de 
cette capacité. » Ce contexte politique propice se joint à une expérimenta-
tion unique de développement durable et de gestion écologique des terres 
menées par des paysans à Tigray, et la naissance d’un mouvement d’agri-
culture biologique dans tout le pays. » L’Institut du développement Dura-
ble (ISD), fondé par le Dr Tewolde Berhan Gebre Egziabher, semble avoir 
été, à la demande du gouvernement, le moteur de cette révolution dés 
1995., en partenariat avec le Bureau de l’Agriculture et du Développement 
Rural de Tigray, l’Université de Mekele, les communautés et administra-
tions locales.  
Le projet a consisté à « rendre aux communautés locales le contrôle 
et la gestion effective de leurs ressources naturelles à travers le 
développement et la consolidation de leurs propres arrêtés muni-
cipaux. » , ainsi qu’un certains nombres de mesures destinées à amélio-
rer la conservation physique et biologique de l’eau et du sol, à contrôler et 
si possible stopper le pâturage anarchique des animaux  (afin de laisser 
l’herbe et les arbres pousser), à restaurer la fertilité des sols par la fabri-
cation et l’utilisation de compost (pour aussi limiter l’endettement des 
paysans), à incorporer des légumes et des herbes à croissance rapide 
dans les zones dédiées à la conservation de l’eau et des sols. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 1996, quatre communautés participaient au projet. En 2007, 57 com-
munautés locales étaient impliquées. Un effort particulier a été fait pour 
inclure dans le projet les foyers de mères isolées qui sont généralement 
les plus pauvres. « Ce projet est actuellement la plus large et la 
seule étude au monde permettant de comparer les rendements à 
partir de l’application de compost ou d’engrais chimiques dans 
les champs des paysans. Les résultats montrent sans l’ombre 
d’un doute que le compost peut remplacer les engrais chimiques 
et accroître les rendements de plus de 30%. » Les données ont été 
collectées selon le protocole de la FAO pour estimer le potentiel de récol-
tes d’un pays et identifier les menaces sur la sécurité alimentaire locale. 
 

« Les paysans qui ont appris comment fabriquer et utiliser le 
compost selon la méthode recommandée par l’ ISD ne veulent 
plus continuer à utiliser des intrants chimiques et ont donc, de 

leur plein gré, renoncé à leur utilisation. » Une des conséquences 
directes de l’utilisation de compost a été une amélioration de la résis-
tance du teff à la shoot fly (mouche). Egalement, Les champs couverts 
de compost gardant mieux l’humidité, certaines plantes peuvent conti-
nuer à pousser pendant les périodes sèches. Les meilleures récoltes sti-
mulent aussi les paysans à réintroduire la diversité et à innover en asso-
ciant des cultures. L’argent économisé enfin permet aux paysans d’inves-
tir dans des matériaux d’irrigation ou de diversifier leur production en 
acquérant des ruches, ou d’améliorer leur habitat. Les femmes ont même 
développé le vers à soie en liaison avec l’émergence d’un marché de la 
soie. Par-dessus tout, les paysans reconvertis parviennent à se constituer 
des stocks alimentaires permettant de nourrir leurs familles à l’année. 
 

Ce projet est soutenu en partie depuis 1995 par la Société Suédoise pour 
la Protection de la Nature (SSNC) et la FAO a subventionné en 2006 la 
collection des données sur les rendements dont les résultats ont été pré-
sentés à la Conférence sur « L’Agriculture Biologique et la Sécurité Ali-
mentaire » du 2-5 mai 2007 à la FAO à Rome. Il démontre que l’intro-
duction de principes biologiques peut avoir des impacts positifs 
très rapides sur la productivité et le bien être des petits paysans 
Le mouvement bio prend une ampleur irréversible en Ethiopie et ne s’ar-
rêtera pas. Un Système d’Agriculture Biologique Ethiopien a été approuvé 
par le Parlement le 8 mars 2006.  
 

« Le commerce international de produits biologiques est un marché en 
pleine expansion que l’Ethiopie peut exploiter en raison de sa bonne si-
tuation géographique.. (..) Le café a été le premier produit certifié biolo-
gique a être exporté de l’Ethiopie. » Suite à l’effondrement du cours du 
café en 1995, le développement de la filière « commerce équitable » a 
permis aux producteurs d’améliorer leurs revenus (en plus du prix local, 
les paysans reçoivent 20%). Cette filière triple son volume d’exportation 
chaque année. « En 2007, il y avait quatre organes internationaux d’ins-
pection et de certification biologique en Ethiopie, tous composés d’ex-
perts éthiopiens. Les produits certifiés biologiques exportés sont des pro-
duits de grande qualité: café, miel, sésame, teff, légumineuses, graine de 
lin, ananas, banane, épices , encens et myrrhe sauvages. » 
 

Le marché intérieur est aussi en pleine expansion, particulièrement la 
demande émane fortement des classes moyennes, des hôtels et super-
marchés d’ Adis Abeba . « Ce qu’il est intéressant de noter, c’est que les 
prix des produits dans les boutiques et à la ferme sont généralement les 
mêmes et parfois même moins chers que leurs équivalents issus d’unités 
de production non biologiques autour d’Adis Abeba. » 
 

L’auteur termine en disant: « L’avenir est radieux pour l’ Ethiopie 
biologique. Le reste du monde devrait relever le défi et être plus 
attentionné. » 
 

* Sue Edwards est directeur de l’Institut du Développement Durable à Adis Abeba, 
et a été impliqué dans le projet de Tigray depuis sa conception. 
 

Source: ISIS Press Release 18/02/08 
Greening Ethiopia for Food Security & End to Poverty 
http://www.i-sis.org.uk/GEFSEP.php 
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« Propriété privée, défense d’entrer » 
 

Un couple de riches industriels ou commerçants –vu à la télé- réfugié en 
Belgique pour ne pas payer l’ISF (Impôt sur le fortune) recevait une 
équipe de TV française devant leur portail, les enjoignant de ne pas ap-
procher davantage, car un mètre devant leur portail commençait « leur » 
propriété. Une propriété, à les entendre, gagnée à la sueur de leur front. 
Payer l’ISF, pour eux, serait une « injustice ». N’ont-ils pas travaillé dur 
toute leur vie pour avoir ce qu’ils ont ? Chefs d’entreprise, ils estiment que 
le gain qu’ils ont obtenu n’est du qu’à leur seul courage, leur seul travail. 
Pourtant, ils n’ont pas fait tourner leur entreprise tout seuls. Il a bien fallu 
que 10, 20, 30, 100 ou plus salariés triment eux aussi, apportent leur cou-
rage, leur travail et leur compétence. On comprend que le chef d’entre-
prise a probablement passé plus de temps que ses salariés au travail. Mais 
il a aussi vécu bien plus à l’aise qu’eux… Visiblement, ceux là s’estiment 
tout à fait justifiés de se soustraire à l’impôt du seul fait qu’ils ont 
« beaucoup travaillé », justifiés aussi de traiter des journalistes et techni-
ciens comme des chiens ne devant pas empiéter sur le mètre précédant le 
seuil de leur propriété privée. 
 

La France de la « propriété privée », expatriée ou pas, existe bien, repliée 
sur ses acquis et ses intérêts. Rien ne peut bousculer cette certitude mus-
clée selon laquelle le bonheur est individuel et s’achète à la force du poi-
gnet. Pour cela, tout est permis, y compris produire ou vendre des armes, 
des produits toxiques qui vont empoisonner toute la population, des OGM, 
etc... La fin justifie les moyens.  
 

Les agriculteurs qui décident de semer des OGM en font partie et bénéfi-
cient de l’appui tacite de ceux pour qui la propriété privée est un acquis 
individuel à défendre, sans se poser la question de son utilisation, laquelle 
pourtant concerne tout le monde. Forts de leur titre de propriété, les 
transgéniculteurs ne craignent donc pas grand-chose, sinon les faucheurs. 
Ce titre leur ouvre le « droit » à épandre des engrais chimiques, des pesti-
cides ou à semer des OGM. Que ces OGM finissent par contaminer les 
champs voisins ne leur apparaît pourtant pas comme une violation de la 
propriété d’autrui : il suffit de nier que la contamination a bien lieu, ou 
bien d’en nier les conséquences. Une fois épuisés, en vain, les arguments 
sur la contamination, les transgéniculteurs épuisent maintenant les argu-
ments sur les conséquences.  
 

La clause de sauvegarde sur le seul OGM cultivé en France à des fins 
commerciales, le MON 810, et les réserves formulées sur les OGM en gé-
néral, viennent bouleverser leur argumentaire. Logiquement, le gouverne-
ment devrait maintenant reconnaître que l’action de détruire ces cultures 
n’était pas un acte de « délinquance », mais le fait de gens qui ont com-
pris plus tôt la menace qu’elles représentent, et qui ont légitimement 
cherché à se protéger de cette menace devant l’indifférence des pouvoirs 
publics. Les recours administratifs et les tentatives de dialogue ayant sys-
tématiquement échoué, il fallait bien que quelqu’un se chargeât d’empê-
cher leur progression.  
 

Il fallait bien aussi que quelqu’un tirât la sonnette d’alarme sur le 
problème de l’introduction de nouvelles technologies appliquées 
au vivant : qu’une graine ordinaire se reproduise dans le champ du voi-
sin n’a jamais posé de problème, aussi le droit français ne connaît-il pas 
de problème lié à la reproduction spontanée d’une graine, contenant une 
technologie brevetée, dans la propriété d’autrui. Le juge n’imagine pas se 
lever un beau matin et découvrir que le carburateur de sa voiture a chan-
gé, ne lui appartient plus, et peut se reproduire n’importe où. Il n’imagine 
pas voir débarquer chez lui quelqu’un lui demandant des royalties sur ce 
carburateur qu’il n’a jamais voulu. C’est pourtant ce qui arrive au paysan 
bio ou conventionnel qui ne veut pas d’OGM, et cela touche de plus à 
quelque chose d’aussi vital que notre nourriture. 
 

Le droit français n’ayant pas acté dans ses textes l’introduction 
de cette nouvelle technologie, ses textes ne comportent pas de réfé-
rence à un tel cas de figure. Les faucheurs ont donc été jugés sur 
l’accusation de « destruction de biens en réunion », sur la base 
de textes juridiques obsolètes. Cette lacune est imputable aux gou-
vernement successifs qui ont autorisé les mises en culture OGM sans se 
préoccuper de leur incidence éthique et juridique, sans adapter le droit 
français. Les magistrats qui ont eu à juger les faucheurs, hormis parfois 
leur incompréhension personnelle des enjeux, ne disposaient pas de véri-
tables outils législatifs leur permettant d’énoncer un verdict équitable au 
regard des faits : ils avaient tous les outils pour juger la pénétration dans 
une propriété privée et la destruction de récoltes, mais aucun pour éva-
luer la menace de préjudices graves qui avait poussé à cette destruction. 
Simplement parce que la destruction de l’activité d’autrui, des paysans bio 
et conventionnels, n’a été ni rendue « visible », ni actée.  
 

Aujourd’hui elle est actée. Mais des centaines de faucheurs atten 

 
 

 
 

 

Amnistie, et au-delà…  

-dent  ou ont déjà reçu leur convocation pour passer devant les 
tribunaux. Aujourd’hui, les pouvoirs publics doivent donc prendre des 
dispositions pour inscrire dans le droit la particularité des nouvelles tech-
nologies appliquées au vivant, qui se reproduisent de façon autonome 
dans la nature, et la défense des citoyens contre les atteintes dues à 
cette spécificité. Le projet de loi sur les OGM tel qu’il est soumis au Parle-
ment en ce moment ne protège rien ni personne. 
 

Amnistie : une occasion de poser enfin les bonnes questions 
 

Il contient même un amendement du Sénat, exigeant d’inscrire dans la 
loi OGM des sanctions pénales contre les faucheurs volontaires alors qu’il 
existe assez de dispositions déjà pour obtenir ces sanctions. Cet amende-
ment verrouille toute possibilité de questionner le totalitarisme auquel 
conduit l’imposition des cultures OGM et l’absence de dispositions dans le 
droit pour s’en protéger. Accepter que cet amendement figure dans le 
projet de loi OGM, c’est congédier purement et simplement le dé-
bat qui doit avoir lieu sur la portée éthique et juridique des nou-
velles technologies. C’est congédier aussi le débat sur la recherche, au 
nom de laquelle - soit disant- sont réalisés des essais de plein champ: de 
quelle recherche voulons-nous ? 
 

Pourtant, les avancées actuelles des biotechnologies, des nanotechnolo-
gies, de l'Intelligence Artificielle, et surtout, leur convergence, vont poser 
des problèmes autrement graves et complexes. Le vivant introduit 
dans les machines va par exemple bouleverser les frontières du 
droit.  Si le droit n’est pas en mesure de proposer d'autre réponse que 
des réponses forgées à une époque où n'existaient pas ces nouvelles 
technologies, s'il n'est pas aujourd'hui en mesure d'intégrer un problème 
aussi simple que celui de la contamination génétique, qu’en sera-t-il de-
main? A force de refuser de traiter l’ampleur des questions éthiques et 
des problèmes concrets et juridiques soulevés par les nouvelles technolo-
gies, nous risquons –au mieux- d’entrer dans un monde de conflit ju-
ridique permanent...ou bien dans un monde parfaitement totali-
taire.  
Lorsque, par exemple, les machines auront acquis une autonomie propre, 
avec des aptitudes jusque là dévolues au seul vivant -et cela est en 
cours, et non de la science-fiction- comment traitera t'on le problème ? 
Les OGM, c'est-à dire, la propriété intellectuelle appliquée à un organisme 
vivant reproductible spontanément, sont les prémisses de ce développe-
ment de l’ère techno-scientiste : ne pas considérer les implications éthi-
ques et juridiques de leur existence, c’est laisser s’instaurer un état de 
non-droit absolu, dont les conséquences pour les êtres humains s’avère-
ront dramatiques. 
Les enjeux actuels semblent étrangers à une majorité des politiques. Ils 
reproduisent le discours primaire des lobbies et des scientistes qui, bien 
entendu, ne s'embarrassent pas de la complexité. Certains sont sans  
doute directement à leur solde, et c'est déjà odieux. Mais malheureuse-
ment, il est à craindre que la plupart soient simplement déconnectés de 
l'évolution techno-scientifique de ces 20 dernières années et qu'ils ne 
voient absolument pas ce qui va nous arriver, dans quel ère nous som-
mes déjà entrés. Une ère dont nous ne sortirons pas indemnes si 
nous n'affirmons pas urgemment des règles éthiques et juridi-
ques, avec vigueur, pour limiter le techno-pouvoir qui se dé-
ploie. 
 

Le sort des faucheurs, hormis les conséquences sur leur vie personnelle, 
est donc hautement symbolique: la décision de condamner les faucheurs, 
ou de les amnistier pour ceux qui sont déjà condamnés, contient la déci-
sion sur le monde dont nous voulons pour nous et pour nos enfants. Les 
condamner, signifie que nous renonçons tous, collectivement, à 
notre droit de revendiquer des valeurs supérieures à celles au-
jourd'hui imposées par le marché et la techno-science; que nous 
acceptons tous, collectivement, que nos vies soient orientées en fonction 
des seuls besoins du marché et d’une seule forme de recherche; et que 
nous acceptons la déshumanisation inexorable induite par le développe-
ment sans limites et sans réflexion des nouvelles technologies.  
 

La perte des valeurs humaines n’adviendra pas brutalement: elle a com-
mencé avec les brevets sur le vivant, s’étend à travers l’utilisation mer-
cantile des biotechnologies et des nanotechnologies, etc.. Si l’on plonge 
brutalement la grenouille dans l’eau bouillante elle ressort du bocal : là, 
nous sommes lentement portés à ébullition. Nous ne nous rendrons 
même pas compte de ce qui nous est arrivé. 
Que ceux qui prétendent que « tout est sous contrôle » et « rien de tel 
n’adviendra » apporte la preuve de ce qu’ils avancent. Car nous consta-
tons plutôt que le marché organise le déferlement technologique, et que 
ses intentions sont claires: induire des profits coûte que coûte. Et que les 
questions déterminantes pour l’avenir des êtres humains et de la planète 
sont cruellement éludées. 
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 2008 SANS OGM2008 SANS OGM 
Adresses utilesAdresses utilesAdresses utiles   
   

Les collectifs locaux : Pour les trouver,  
tapez les mots-clé sur Internet. 
   

Collectif des P.O : 
collectifantiogm66@voilà.fr 
Tel : 04 68 92 02 63 
 

Nature et Progrès 
Fédération Internationale de  
l’ Agriculture Biologique 
16, rue Carnot 
30100 ALES 
np@natureetprogres.org 
Tel : 04 66 91 21 94 
 

Monde Solidaire  
Site : www.mondesolidaire.org 
 

Mouvement pour le Droit et le Respect 
des Générations Futures (MDRGF) 
Site: www.mdrgf.org 

 

 

Jugée pour avoir refusé un pré-
lèvement d'ADN :  
 

Renate Ruck, apicultrice en Vendée, avait été 
condamnée en  2005 pour le fauchage d'une par-
celle de maïs OGM; elle est revenue devant le tribu-
nal lundi 2 mars à La Roche s/ Yons pour avoir refu-
sé de se soumettre à un prélèvement ADN. Cette 
apicultrice âgée de 46 ans, installée à Maillezais 
(Sud-Vendée), et née en Allemagne, a jeté le trouble 
dans une salle d'audience bondée, en faisant le pa-
rallèle entre l'étoile jaune imposée à certains lors de 
la seconde guerre mondiale, et le fichage génétique, 
en vigueur en France depuis la loi sur la Sécurité 
intérieure. Elle a mis en lumière l'incongruité de ces 
prélèvements génétiques sur des personnes comme 
elle, qui ne cherchent en rien à se soustraire à la 
justice ni à fuir leurs responsabilités.  
 
Le procureur de la République a requis 1 000 € 
d'amende, estimant que « l'infraction est caractéri-
sée ». Jugement le 31 mars. 
 

Retrouvez les numéros précédents  
du bulletin sur: 
 

www.monde-solidaire.org,                   
http://.atos.ouvaton.org  (rubrique Agri-cultures) 

  

Un expert juridique allemand  
au service des réseaux 

 
Le réseau allemand "Aktion GEN-Klage" s’active sans cesse pour obtenir une 
interdiction des cultures de MON810 en Allemagne. Des apiculteurs sont en 
train de préparer des actions judiciaires au niveau national et des états fédé-
raux. 
 

Une première victoire a déjà été obtenue en Bavière. Récemment, le gouver-
nement du Land de Bavière avait essayé d'éliminer l'étiquetage obligatoire 
pour le miel OGM, se basant sur des prétendues exigences UE. Le réseau 
"Aktion GEN-Klage" a pu réfuter les arguments présentés, et obtenir ainsi le 
retrait de la proposition. 
 
L'expert juridique sur les OGM, Dr. Christoph Palme, qui préside le réseau 
allemand, encourage d'autres mouvements en Europe à prendre des mesu-
res judiciaires contre les cultures de MON810. Il met à disposition toute 
l'expertise légale nécessaire. 
 
www.stopptgennahrungsmittel.de 
 
Contact “Aktion GEN-Klage:  
 

Christiane Lüst 
Kto.-Nr. 170 237 63    Kreissparkasse München-Starnberg, BLZ 702 501 50 

Verwendungszweck: Aktion GEN-Klage - MON 810 stoppen 
Telefon 089-89311054. 

 

 

Guinée-Bissau : Les consommateurs dénoncent 
l’introduction des OGM  

mardi 27 mars 2007 

La coalition pour la défense du patrimoine génétique bissau-guinéen a dénoncé lundi 
l’introduction des organismes génétiquement modifiés (OGM) en Guinée-Bissau alors 
que le pays ne dispose pas de laboratoires qualifiés pour faire des analyses adéqua-
tes de ces produits. 
« Nous avons décidé de mener une campagne d’information et de sensibilisation des 
populations bissau-guinéenes, notamment les paysans sur les dangers que représen-
tent ces organismes génétiquement modifiés pour la santé », a déclaré lundi à la 
presse Cipriano da Costa de l’ONG Kaffu. 
Pour lui, la Guinée-Bissau ne peut pas se payer le luxe d’importer des OGM dans la 
mesure où elle ne dispose même pas d’infrastructures adéquates notamment de la-
boratoires moderne pour procéder à des analyses de ces produits en vue d’évaluer 
l’impact de leur consommation sur la santé des populations. 
La coalition pour la défense du patrimoine génétique bissau-guinéen préconise la 
modernisation du système agricole traditionnel pour atteindre l’autosuffisance ali-
mentaire. 
La Guinée Bissau fait face à une grave crise alimentaire en dépit de ses énormes po-
tentialités agricoles. 
Les populations notamment rurales sont confrontées de façon récurrente à la famine 
depuis l’indépendance du pays en 1974. 
 
Source : Apanews 


